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 Avant-propos
Ce rapport annuel 2010 de l’Onzus témoigne de 
l’évolution de ses orientations méthodologiques. 
Lors de sa création, en 2004, l’Onzus s’est inscrit 
dans le cadre strict d’activité défi ni par le législateur 
lui fi xant comme objectif premier de suivre des in-
dicateurs, annexés à la loi du 1er août 2003, relatifs 
aux politiques publiques menées dans les quar-
tiers de la politique de la ville. L’action de l’Onzus 
a incité les acteurs de la politique de la ville à faire 
évoluer leurs systèmes d’information pour mieux 
prendre en compte les réalités des zones urbaines 
sensibles. Cependant tous les indicateurs n’ont pu 
être observés, certains se révélant d’ailleurs peu 
pertinents par rapport aux objectifs du législateur. 
Assez rapidement, l’Onzus a perçu la nécessité 
d’aller au-delà de la détermination de ces indica-
teurs en procédant à des études connexes : dès 
le rapport annuel 2005, une étude sur la mobilité 
résidentielle des habitants des Zus permit ainsi de 
mettre en évidence l’évolution de leur peuplement 
et déjà de souligner des différences avec les autres 
types de quartiers urbains. Des études monogra-
phiques ont aussi été réalisées afi n d’ancrer les 
constats statistiques sur des réalités de terrain. Ce 
faisant, l’Onzus peut porter un regard statistique et 
objectif sur les territoires eux-mêmes. Le premier 
chapitre de ce rapport illustre le chemin accompli : 
à un accroissement de la ségrégation spatiale entre 
1990 et 1999, succède une situation plus contras-
tée entre les quartiers invitant à une observation 
fi ne des différentes Zus, voire des îlots d’immeubles 
à l’intérieur même des Zus.

Par rapport aux questions plus politiques visant, 
par exemple, à anticiper les lieux où des crises 
aiguës étaient susceptibles de survenir ou à orien-
ter les évolutions de la politique de la ville, les tra-
vaux de l’Onzus alimentent la réfl exion. Nous avons 
établi qu’il existe une mobilité importante dans ces 
quartiers, de sorte que, chaque année, 7 % des 
habitants quittent le quartier et sont remplacés par 
de nouveaux habitants, généralement en situation 
de précarité accrue par rapport aux partants ; les 
concentrations de diffi cultés sociales se manifes-
tent à l’échelle de quartiers et d’îlots d’immeubles 
et non à l’échelle de communes ; certains quartiers 
sont caractérisés par une très forte proportion de 
populations d’origine étrangère, notamment en 
Île-de-France. 

En somme, les quartiers de la politique de la 
ville partagent en commun d’être des lieux où se 
concentrent les diffi cultés sociales, mais tous ne 
sont pas pour autant semblables. 

Certains sont des territoires qui drainent différentes 
formes de pauvreté et leur cortège de diffi cultés 
sociales. Dans ces lieux, les politiques publiques 
d’accompagnement social, de redistribution et 
d’insertion, politiques de droit commun, doivent 
logiquement se déployer au bénéfi ce des popula-
tions. Le principal enjeu est que le droit commun 
s’y applique effi cacement, s’agissant tant des poli-
tiques de l’État que de celles des collectivités loca-
les et autres organismes publics. La coordination 
des moyens, inscrite dans un contrat signé par les 
différents acteurs locaux, est très probablement la 
bonne réponse pour ces territoires. L’Onzus doit, 
dans ce contexte, s’atteler à mieux rendre compte 
des actions réalisées par les différentes parties si-
gnataires et de la réalité de leur coordination afi n, 
en particulier, d’inciter chacun au respect de ses 
engagements.

D’autres territoires, comme souvent en Île-de-France, 
constituent des lieux d’accueil de populations 
d’origine étrangère. Dans ces territoires, le droit 
commun ne suffi t pas à répondre à la situation. 
Le contrat d’accueil et d’intégration participe de 
l’édifi ce au plan individuel, pour les primo-arrivants. 
Au-delà, le parcours individuel reste marqué par 
l’origine. Les différentes dimensions de l’accueil et 
de l’accompagnement des familles et des enfants 
(sur le plan éducatif, sur le plan culturel, en matière 
d’emploi, de condition féminine, etc.) destinées à 
favoriser leur cheminement nécessitent toujours 
des moyens spécifi ques. La lutte contre la ghet-
toïsation appelle une articulation plus forte entre 
l’action, territorialisée par nature, de la politique de 
la ville et les actions relevant de l’acceuil et de l’in-
tégration, dont la dimension individuelle ne doit pas 
exclure une certaine territorialisation. 
Sur la base de ces observations, une révision du 
zonage de la politique de la ville est possible afi n, 
d’une part, de mettre à jour une géographie des 
inégalités qui a indubitablement évolué depuis 
son instauration en 1996 et, d’autre part, d’adapter 
l’action de l’ensemble des collectivités et organis-
mes publics.
J’exprime le vœu que les travaux de l’Onzus per-
mettent aux responsables de prendre les décisions 
nécessaires.

Bernadette Malgorn
Présidente du Conseil d’orientation 

de l’Observatoire national 
des zones urbaines sensibles
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Synthèse
Panorama évolutif des quartiers
(1990-2006)
La question des dynamiques de spécialisation 
des territoires est au cœur des problématiques 
de l’Onzus puisque de leur analyse découle le 
diagnostic d’accroissement ou de diminution 
des inégalités spatiales. Cette dynamique est par 
nature lente, consécutive des choix de localisation 
des ménages et des entreprises. Partant du 
principe que la réduction de ces inégalités 
territoriales est favorable à la cohésion sociale, 
l’action publique tend à infl échir ces dynamiques. 
C’est là tout l’enjeu de la politique de la ville.

Pour la première fois, le rapport 2010 de l’Onzus 
jette un regard rétrospectif sur les dynamiques 
de long terme des quartiers des plus grandes 
agglomérations françaises, en utilisant les don-
nées de trois recensements successifs : 1990, 
1999 et 2006. Il étudie plus particulièrement le 
creusement des inégalités spatiales au niveau 
infra-communal des Ilôts regroupés pour l’infor-
mation statistique (Iris)1 et sa correspondance 
avec la géographie prioritaire.

Plusieurs enseignements peuvent être tirés de 
cette analyse. Tout d’abord, les inégalités spa-
tiales à l’échelle infra-communale ont augmenté 
très fortement entre 1990 et 1999, avant de se 
stabiliser entre 1999 et 2006. Deux types d’évo-
lution peuvent être identifi és. 

Tout d’abord, une évolution des taux de chô-
mage, caractérisée par un fort accroissement 
entre 1990 et 1999, et ce quelle que soit la 
catégorie de population considérée (15-24 
ans, 25-64 ans, hommes ou femmes), suivie 
d’une légère décrue entre 1999 et 2006. Ce-
pendant, malgré ce mouvement de balancier, 
dans la grande majorité des agglomérations, les 
niveaux de disparité restent supérieurs en 2006 
à ce qu’ils étaient en 1990. 

D’autre part, la période 1990-2006 a connu un 
accroissement quasi-continu des disparités en-
tre Iris au regard du taux d’activité des femmes, 
de la part des diplômés (hommes et femmes)

et de la part des familles monoparentales. À 
l’inverse, en termes de pyramide des âges, on 
observe une relative convergence de la part 
des personnes agées de 65 ans ou plus entre 
les différents Iris, même si ce constat doit être 
nuancé d’une agglomération à l’autre. 

En tout état de cause, la période connaît, pour 
la majorité des dimensions socio-économiques 
étudiées, un creusement relativement plus ra-
pide des inégalités à l’échelle infra-communale 
(celle des Iris) qu’à l’échelle communale. L’exis-
tence de disparités spatiales entre quartiers, qui 
avait présidé à la naissance de la politique de la 
ville, reste aujourd’hui encore une réalité dans 
ces agglomérations.

La question suivante est de savoir si les diffi -
cultés identifi ées dans les quartiers lors de la 
mise en place des Zus et des Cucs persistent 
en 2006 ou si elles se sont déplacées au sein 
des agglomérations. Il apparaît nettement que 
la géographie de la politique de la ville épouse 
encore aujourd’hui celles des inégalités. Ainsi 
le creusement des inégalités spatiales mis en 
évidence est pour partie la conséquence d’un 
creusement des écarts entre les Iris support 
d’un quartier de la politique de la ville et les 
autres Iris des mêmes agglomérations. Cepen-
dant, ce constat est variable en fonction des 
dimensions socio-économiques étudiées. La 
géographie des inégalités spatiales a néanmoins 
évolué. Les traits saillants en sont les suivants. 

En termes de part des diplômés « bac + 2 » ou 
plus, les Iris support d’une Zus enregistrent en 
2006 un écart avec les Iris hors quartiers de la 
politique de la ville s’établissant en moyenne à 
16 points pour les hommes et 15 points pour 
les femmes. Cet écart était de 11 et 8 points en 
1990. Ceci est la conséquence d’un accrois-
sement plus rapide de la part des diplômés 
« bac + 2 » ou plus dans les Iris hors quartiers 
de la politique de la ville que dans les Iris sup-
port d’une Zus. Il en va de même pour le taux 
d’activité des femmes, pour lequel l’écart a crû 
de 3 à 7 points en seize ans.

1. Brique élémentaire de diffusion statistique d’environ 2 000 habitants.
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La part des familles monoparentales a aug-
menté plus vite dans les Iris support d’une Zus 
qu’ailleurs, creusant là encore les écarts entre 
ces Iris et les autres quartiers des mêmes ag-
glomérations (de 6 à 9 points). 

En termes de chômage, le mouvement de ba-
lancier observé pour les inégalités spatiales 
s’inscrit dans la géographie de la politique de 
la ville. Ayant largement crû sur la décennie 
1990-1999, l’écart entre les Iris support d’une 
Zus et les Iris hors politique de la ville s’est par-
tiellement résorbé entre 1999 et 2006, mais 
reste, en 2006, à un niveau (9 points pour les 
25-64 ans) supérieur à ce qu’il était en 1990 (6 
points). 

La trajectoire plus heurtée du taux de chômage 
témoigne de son caractère conjoncturel. Aussi 
l’accroissement continu entre 1990 et 2006 des 
écarts constatés sur des indicateurs plus struc-
turels (taux d’activité, qualifi cations…) laisse 
augurer une persistance à moyen terme des 
contrastes entre les quartiers de la politique de 
la ville et les autres. 

Enfi n, les travaux menés établissent la grande 
variété des situations, en termes absolus et 
relatifs.

Après ces quelques enseignements sur les 
évolutions de moyen terme, le rapport 2010 de 
l’Onzus traite des évolutions récentes qu’ont 
connues les quartiers dans les différentes 
dimensions d’analyse fi xées par la loi de 2003.

L’emploi
Avec la crise économique, comme le laissait 
présager, dans le rapport 2009, l’observation 
des indicateurs du second semestre 2008, le 
taux de chômage en Zus, qui était en recul de-
puis 2005, a connu une augmentation de 1,9 
point en 2009 pour atteindre 18,6 %. L’impact 
de la crise a toutefois été un peu moins marqué 
en Zus que dans les autres quartiers des unités 
urbaines où le taux de chômage s’est accru de 
2,1 points par rapport à 2008 pour atteindre 
9,8 % en 2009. L’écart s’est donc légèrement 
réduit. Il reste néanmoins important : 8,8 points, 
soit, après une croissance en 2005 et 2006, 
un presque retour à son niveau de 2003 (8,5 
points). On note, en revanche, une dégradation 
plus nette de la situation dans les autres quar-

tiers des contrats urbains de cohésion sociale 
où, de 8,6 % en 2008, le taux de chômage at-
teint 12,4 % en 2009.
Le chômage touche encore fortement les jeu-
nes en 2009 : 43 % des jeunes hommes actifs 
et 37 % des jeunes actives sont au chômage 
en Zus. Pour la première fois depuis 2003, les 
jeunes diplômés sont aussi touchés par le chô-
mage en 2009, alors que jusque-là le diplôme 
les protégeait. 
L’inactivité masculine, en baisse depuis 2005, a 
augmenté en Zus en 2009.
Parallèlement, la tendance à la baisse de l’inac-
tivité des femmes observée depuis 2003 s’est 
maintenue, celle-ci passant de 38 % à 33 % 
en 2009. Dans le même temps, l’inactivité des 
femmes hors Zus passait de 26 % en 2003 à 
23 % en 2009.
La situation vis-à-vis du marché du travail des 
femmes d’origine étrangère et résidant en Zus 
est particulièrement diffi cile. Si on ne tient pas 
compte de ses caractéristiques d’âge, de diplô-
me et de nombre d’enfants, une femme d’ori-
gine étrangère (fi lle de parents nés étrangers à 
l’étranger) a quatre fois moins de chances d’être 
en emploi lorsqu’elle habite dans une Zus que 
lorsqu’elle habite ailleurs. Ces caractéristiques 
prises en compte, le rapport de chances est 
ramené à 1,6. 

Pour faire face au contexte économique diffi -
cile, l’État a intensifi é les mesures pour l’emploi 
en 2009. Toutefois, l’augmentation au niveau 
national du nombre d’embauches en contrats 
aidés n’a pas bénéfi cié aux résidents des Zus. 
Alors qu’ils représentaient 13,2 % du total des 
entrants en 2008, ils ne totalisent plus que 12 % 
des embauches en 2009, un recul enregistré 
principalement dans le secteur marchand. 
En Zus, les demandeurs d’emploi aux caracté-
ristiques favorables à l’embauche en contrats 
aidés sont pourtant sur-représentés. En neu-
tralisant les différences de structure sociodé-
mographique des demandeurs d’emploi en 
Zus et hors Zus, les chances d’accès dans le 
secteur marchand au CIE sont plus faibles pour 
les résidents en zones urbaines sensibles. À 
l’inverse, dans le secteur non marchand, elles 
sont plus élevées en CAE et légèrement plus 
faibles en CAV. 
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L’activité économique 
L’assouplissement de la législation en matière 
de création d’entreprise dans le cadre de la loi 
de modernisation de l’économie (LME) d’août 
2008, avec la création du statut d’auto-entre-
preneur, a manifestement profi té à la création 
d’activité dans les différents quartiers de la 
politique de la ville. Les taux d’installation de 
nouveaux établissements ont ainsi très forte-
ment augmenté en 2009, sans qu’il soit pos-
sible de véritablement mesurer l’effet propre à 
cet assouplissement. On observe que les en-
trepreneurs en Zus ont toutefois davantage eu 
recours à ce nouveau statut que ceux en ZFU.
Ces taux d’installation atteignent en 2008 res-
pectivement 24,2 %, 30,3 % et 27,3 % dans les 
ZFU de première à troisième génération. Ils sont 
de 30,4 % dans les ZRU non-ZFU et 27,2 % 
dans les autres Zus.
Certains secteurs d’activités restent sur-re-
présentés (comme la construction en ZFU) au 
détriment d’autres, généralement tertiaires (tels 
que la communication, l’immobilier, les activités 
fi nancières, la recherche et le développement).

Les revenus 
Tous les indicateurs utilisés pour juger de la situa-
tion des habitants des quartiers de la politique de 
ville confi rment la précarité de leur situation. 
En 2007, le revenu fi scal moyen par unité de 
consommation des habitants des Zus métro-
politaines s’élève à 56 % de celui des habitants 
de leurs unités urbaines. 
En 2008, les deux-tiers de ces habitants des Zus 
sont connus des Caisses d’allocations familiales 
(Caf). Plus d’un allocataire sur quatre de ces quar-
tiers appartient à une famille monoparentale, et 
18 % des allocataires y perçoivent le revenu mini-
mum d’insertion (RMI), soit deux fois plus que la 
moyenne métropolitaine. Le taux d’allocataires à 
bas revenus est en outre plus de deux fois supé-
rieur à celui observé en France métropolitaine. 
En 2008 également, la part des personnes vi-
vant en dessous du seuil de pauvreté à 60 % 
est 2,4 fois plus élevée en Zus qu’ailleurs.
En 2009, un assuré sur cinq bénéfi cie de la 
CMUC dans les Zus de métropole, soit un taux 
de couverture 2,4 fois plus élevé que dans leur 
unité urbaine ; un tiers des moins de dix-huit 
ans y bénéfi cie de la CMUC. 
Quand la source utilisée permet cette analyse, on 
constate que les Zus de priorité 1 au sein des 
Cucs présentent le profi l le plus défavorable, tant 
en niveau que relativement à leur agglomération.

La santé
Le rapport 2010 de l’Onzus aborde le volet santé 
à travers une étude des résultats des Enquêtes 
du cycle triennal menées auprès des élèves 
scolarisés en CM2 (année scolaire 2004-2005) 
et 3e (année scolaire 2003-2004). 
Les élèves scolarisés en Zus présentent un 
défaut de couverture vaccinale par rapport à 
ceux scolarisés en dehors de ces quartiers. 
S’ils sont moins sujets à des problèmes respi-
ratoires, ils souffrent en revanche plus fréquem-
ment de troubles visuels et auditifs. Pourtant, 
ils sont sensiblement moins nombreux à porter 
des lunettes ou des lentilles (de 3 à 4 points de 
moins). Les élèves scolarisés en Zus ont éga-
lement davantage de dents cariées (+ 0,4 dent 
cariée en moyenne). 
Ces deux derniers aspects peuvent traduire 
aussi bien une moindre sensibilisation aux 
questions de santé qu’un renoncement aux 
soins, pour des raisons qui pourraient être fi -
nancières ou d’accessibilité à un spécialiste 
dans des quartiers dont les précédents rap-
ports de l’Onzus ont montré qu’ils étaient moins 
bien pourvus en la matière.
Parmi les enfants scolarisés en Zus au mo-
ment de l’enquête, 8,2 % des enfants de CM2 
et 5,5 % des enfants de 3e souffrent d’obésité, 
soit des taux plus élevés que dans le reste du 
territoire (3,3 % et 3,8 %). En outre, pour les en-
fants de six ans, les écarts en termes d’obésité 
et de surpoids entre les enfants scolarisés en 
Zus et ceux des autres établissements scolaires 
ont augmenté dans la seconde moitié des an-
nées 1990 ; pour les enfants de CM2, les écarts 
augmentent dès le début des années 2000 

Les établissements et la réussite 
scolaires
Depuis quatre ans, on observe une baisse du 
nombre d’établissements scolaires implantés 
en Zus qui accompagne une baisse constante 
et marquée des effectifs scolarisés en Zus : 
9,7 % entre les années scolaires 2004/2005 
et 2008/2009. La diminution du nombre de 
collégiens est la plus importante et frappe par 
son ampleur (12,9 %), d’autant plus qu’elle est 
nettement plus prononcée que celle observée 
dans les autres quartiers (3,2%). 
Parallèlement, les effectifs des enseignants 
se sont réduits de 10,6 % dans les établisse-
ments du secondaire en Zus et de 6,4 % dans 
les autres établissements. Ainsi, si la baisse du 
nombre d’enseignants suit globalement celle 
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des effectifs scolaires en Zus, elle est plus pro-
noncée en dehors des Zus. Les effets de la 
politique d’éducation prioritaire permettent ainsi 
d’améliorer la situation relative des quartiers de 
la politique de la ville en matière de moyens mo-
bilisés par élève. 
Depuis quatre ans, les élèves scolarisés dans 
des établissements en Zus, comblent progres-
sivement leur retard en matière de réussite sco-
laire : le taux d’admission au brevet est passé en 
Zus de 68,3 % en moyenne en 2005 à 73,4 % 
en 2009. L’écart qui était de 11,7 points en 2005 
n’est plus que de 9,6 points en 2009. Les ly-
céens scolarisés en Zus ont également des taux 
de réussite au baccalauréat en nette progression 
par rapport à l’année scolaire 2004-2005, mais, 
là encore, ces taux restent systématiquement 
inférieurs à ceux des autres lycéens.

La sécurité et la tranquillité 
publiques
En 2009, le taux de délinquance globale en Zus, 
avec 52,9 faits constatés pour 1 000 habitants, 
reste inférieur à celui de leurs circonscriptions 
de sécurité publique (CSP) où il s’établit à 55,5 
faits constatés pour 1 000 habitants. Il a en outre 
diminué de 11 % entre 2005 et 2009, alors que 
cette baisse était de 15 % sur l’ensemble des 
CSP dont dépendent ces quartiers.
Mais cette évolution globale résulte d’évolutions 
contrastées en matière d’atteintes aux biens et 
d’atteintes aux personnes.
En 2009, le taux d’atteintes aux biens en Zus 
est inférieur de 8 % à celui de leur CSP. Les 
atteintes aux biens ont, en outre, baissé de près 
de 15 % depuis 2005.
Dans le même temps le taux d’atteintes aux 
personnes, supérieur de 11 % en Zus à celui 
de leurs CSP, a augmenté dans ces quartiers 
de 7 % depuis 2005. 

Si l’on interroge les ménages sur ce qui apparait 
pour eux comme le principal problème dans 
leur quartier, les réponses diffèrent selon qu’ils 
résident en Zus ou dans les autres quartiers 
des mêmes agglomérations. 
En Zus, pour 25 % des ménages interrogés en 
2010, le principal problème du quartier est la 
délinquance, puis viennent la mauvaise image 
du quartier et les dangers de la circulation. Mais 
depuis 2006, la part des ménages considérant 
que leur quartier est concerné par la délinquan-
ce a diminué de 5 points, et de 4 points pour 
ceux se plaignant de sa mauvaise image.

Dans les autres quartiers, les dangers de la 
circulation sont, en 2005 comme en 2010, la 
principale préoccupation des habitants, la dé-
linquance étant évoquée par une part deux fois 
moins importante de ménages. 

Mesures en faveur de l’habitat
En 2009, le plan de relance a permis une nette 
accélération des engagements fi nanciers dans 
le cadre du programme national de rénovation 
urbaine.
Mais si les premières conventions signées com-
mencent à donner des résultats physiques dans 
les quartiers (33 450 logements ont été construits, 
95 000 réhabilités), il y a par contre toujours du 
retard en matière de livraisons physiques. Au 31 
décembre 2009, les taux de réalisation des objec-
tifs de livraison en fi n d’année sont en léger recul 
par rapport à ceux de 2008, exception faite en 
matière de reconstitution de l’offre.
Avec 200 millions d’euros au titre du plan de 
relance, le montant des subventions attribuées 
par l’Agence nationale de l’habitat s’élève, en 
2009, à 619,1 millions d’euros. 62,6 millions 
d’euros, soit 10,1 %, des subventions accor-
dées, ont été attribués au bénéfi ce de loge-
ments situés en zones urbaines sensibles.

La cohésion sociale 
Le montant total des subventions allouées par 
l’Acsé, au titre de la politique de la ville en 2009, 
s’élève à 322,8 millions d’euros. Près de 12 000 
organismes ont bénéfi cié de ces subventions. 
Les associations en constituent les deux-tiers, 
les autres bénéfi ciaires étant pour l’essentiel des 
collectivités territoriales et des opérateurs locaux 
(CCAS, caisses des écoles, centres sociaux, 
missions locales, etc.). La subvention médiane 
par action s’élève à 4 000 euros. Près d’un orga-
nisme sur deux cumule plusieurs actions. 

La dotation de solidarité urbaine 
et de cohésion sociale
Le montant global de la DSU s’établit en 2010 
à 1,234 milliard d’euros, en progression de 6 % 
par rapport à 2009. Parmi les 837 communes 
métropolitaines bénéfi ciaires de la DSU, les cent 
communes les plus en diffi culté ont bénéfi cié 
d’une dotation spécifi que de développement 
urbain (DDU) de 50 millions d’euros.
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Panorama évolutif (1990-2006) 
des quartiers de la politique 
de la ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 14

Cahier local du panorama 
évolutif des quartiers . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 40 

  Paris  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 42 

 Nanterre  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 44 

 Marseille – Aix-en-Provence  . . . . . . p. 46 

 Lyon  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 48 

 Saint-Denis  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 50 

 Montreuil  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 52 

 Lille  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 54 

 Nice  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 56 

 Boulogne-Billancourt  . . . . . . . . . . . . p. 58 

 Toulouse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 60 

 Créteil  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 62 

 Bordeaux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 64 

 Nantes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 66 

 Orly – Orsay  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 68

 Toulon  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 70

 Douai – Lens   . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 72

 Versailles  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 74

 Strasbourg  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 76

 Grenoble  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 78

 Rouen  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 80

 Valenciennes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 82

 Nancy  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 84

 Metz  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 86

  Mantes – Les Mureaux – Poissy  . . p. 88

 Montpellier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 90

 Tours . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 92

 Vitry-sur-Seine . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 94

 Saint-Étienne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 96

 Rennes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 98

 Avignon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 100

 Orléans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 102

 Clermont-Ferrand . . . . . . . . . . . . . . p. 104

 Cergy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 106

 Béthune. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 108

 Le Havre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 110

 Mulhouse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 112

 Dijon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 114

 Angers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 116

 Évry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 118

PREMIERE PARTIE.indd   13PREMIERE PARTIE.indd   13 22/11/10   15:28:4922/11/10   15:28:49



14

PREMIERE PARTIE.indd   14PREMIERE PARTIE.indd   14 22/11/10   15:28:4922/11/10   15:28:49



15

Panorama évolutif 
(1990-2006) des quartiers 
de la politique de la ville

PREMIERE PARTIE.indd   15PREMIERE PARTIE.indd   15 22/11/10   15:28:5122/11/10   15:28:51



16

Panorama évolutif 
(1990-2006) des quartiers
de la politique de la ville

Initiée au cours des années 1980, la politique 
de la ville s’est structurée au cours des années 
1990. Dès 1991, avec la loi d’orientation pour 
la ville (13 juillet 1991), l’identifi cation de quar-
tiers d’intervention s’est imposée dans un souci 
de rendre plus effi cace l’action de l’État. Cette 
tendance a été confi rmée dans les années 
qui ont suivi, avec la cartographie précise des 
zones urbaines sensibles (Zus) et l’octroi d’avan-
tages, notamment fi scaux, à certaines d’entre 
elles (zones de redynamisation urbaine et zones 
franches urbaines – loi du 4 février 1995). 

La loi de 1991 dispose, dans son premier 
article, qu’« afi n de mettre en œuvre le droit à 
la ville, les communes, les autres collectivités 
territoriales et leurs groupements, l’État et leurs 
établissements publics assurent à tous les 
habitants des villes des conditions de vie et 
d’habitat favorisant la cohésion sociale et de 
nature à éviter ou à faire disparaître les phéno-
mènes de ségrégation ». 

Ainsi, la ségrégation spatiale est au cœur des 
phénomènes que la politique de la ville entend 

traiter. L’espace urbain est un espace naturel-
lement morcelé lorsqu’on le considère à des 
niveaux géographiques fi ns : un quartier peut 
être populaire, un autre aisé, un quartier peut 
être résidentiel, un autre industriel. Les causes 
de ces spécialisations sont abondamment 
étudiées sans que ressorte une norme précise 
sur les échelles auxquelles ses spécialisations 
se forment. La politique de la ville opère, depuis 
sa création, à l’échelle de quartiers. Pourtant 
cette échelle fait débat et certains considèrent 
que l’échelle communale est plus pertinente. 
Néanmoins, savoir si c’est à cette échelle que 
s’opèrent les spécialisations est une question 
complexe à trancher. Par ailleurs, chacun sait 
que la spécialisation d’un territoire est le fruit 
d’une dynamique lente. 
L’ambition de ce chapitre est de rendre compte, 
à travers les statistiques du recensement, de 
l’évolution, depuis 1990, des quartiers des  
principales agglomérations concernées par 
la politique de la ville. Cette approche rétros-
pective  conduira également à s’interroger sur 
les échelles spatiales caractéristiques de cette 
dynamique.

L’analyse simultanée des trois recensements récents (1990, 
1999 et 2006) aux échelles infra-communales permet de caractériser 
l’évolution des inégalités spatiales urbaines sur longue période 
et d’étudier comment s’inscrivent les territoires de la politique 
de la ville dans ces évolutions. De manière claire, les inégalités 
spatiales se manifestent entre les quartiers des communes 
plutôt qu’entre les communes elles-mêmes. Les inégalités 
spatiales s’accroissent à l’échelon infra-communal entre 1990 
et 1999 puis se stabilisent entre 1999 et 2006. De même, les 
écarts entre les quartiers de la politique de la ville et les autres 
se sont stabilisés depuis. La géographie de la politique de la 
ville épouse, en moyenne, celle des inégalités spatiales et ce, 
aussi bien en 1999 qu’en 2006. Dans le détail, les trajectoires 
des quartiers sensibles de certaines agglomérations ont été 
plus favorables que dans d’autres. Ces éléments sont précisés, 
pour chaque agglomération étudiée, dans un cahier local.
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La disponibilité récente des données du nou-
veau recensement à l’échelle infra-communale 
autorise en effet l’étude de l’évolution socio-dé-
mographique des territoires urbains à partir de 
trois points dans le temps : 1990, 1999 et 2006. 
Nous avons choisi ici de nous concentrer sur 

les agglomérations pour lesquelles ces statisti-
ques nous permettent d’étudier l’évolution d’en-
semble du territoire de l’agglomération avec un 
niveau de fi abilité statistique satisfaisant. Le 
chapitre se concentre donc sur l’étude de 39 
territoires urbains.

Les principales agglomérations de la politique de la ville

En 2006, en France métropolitaine, la politique de 
la ville concerne 717 Zus regroupant 4,15 millions 
d’habitants (recensement de 2006). À ces habi-
tants s’ajoutent ceux des quartiers inscrits dans 
les Contrats urbains de cohésion sociale (Cucs) 
qui ne sont pas en Zus. Ces derniers quartiers 
regroupent environ 3,80 millions d’habitants. Au 
total, la politique de la ville concerne, en 2006, 
près d’un français de métropole sur huit.

La plupart des quartiers de la politique de la ville 
sont situés dans de grandes agglomérations. 
Nous nous concentrons sur les agglomérations 
les plus importantes de façon à disposer d’une 
information statistique fi able et permettant de 
porter une appréciation fondée sur les trajec-
toires qu’ont connues les quartiers de la politi-
que de la ville au sein de ces agglomérations. 
Nous choisissons de travailler sur les agglomé-
rations1 de plus de 220 000 habitants en 2006 
et comprenant au moins 10 000 habitants en 
Zus. L’unité urbaine de Paris qui comprend l’in-
tégralité des départements de Paris, du Val-de-
Marne, des Hauts-de-Seine et de Seine-Saint-
Denis s’étend au-delà sur les départements 
limitrophes. Aussi cette agglomération a-t-elle 
été divisée en concordance avec les zones 
d’emploi de la région. Sont alors considérés les 
territoires de ces zones d’emploi appartenant à 
une unité urbaine (cartes du cahier local).

Ainsi réalisée, la sélection conduit à travailler sur 
les deux-tiers de la population en Zus métropo-
litaines et concerne 39 agglomérations ou terri-
toires urbains. Ces territoires regroupent, dans 
leur partie urbaine, 23,4 millions d’habitants en 
2006, soit deux-tiers de la population résidant 
dans des unités  urbaines de France métropo-
litaine.

Sur les 1 366 communes situées dans le champ 
d’analyse, 268 d’entre elles comprennent une 
Zus. En moyenne, ces Zus regroupent envi-
ron 11 000 habitants, soit environ 23 % de la 
population communale. 91 comprennent plus 
d’un tiers de leurs habitants en Zus. Les quar-
tiers des Contrats urbains de cohésion sociale 
(Cucs) complètent la géographie prioritaire de la 
politique de la ville. Au total, ce sont alors 339 
communes sur les 1 366 du champ d’analyse 
qui sont concernées par la politique de la ville 
(tableau 1).

La disponibilité des données du recensement 
aux échelles infra-communales permet d’appré-
cier l’évolution qu’ont connue les quartiers de 
ces villes au cours de la période 1990-2006. 
Sur cette période, l’information disponible est 
regroupée sur un maillage cohérent dont les 
briques élémentaires sont les Iris2. Certaines 
d’entre elles ont été fusionnées pour les besoins 
du suivi longitudinal. Leur population est très 
homogène, soit  environ 2 000 habitants. Ces 
éléments de territoires sont donc comparables 
dans leur dimension et permettent d’apprécier 
les évolutions des quartiers de ces 39 territoires 
urbains. Par ailleurs, il est possible de savoir si 
ces Iris intersectent les zonages de la politique 
de la ville. Nous parlerons alors d’Iris en Zus, 
d’Iris en Cucs hors Zus, ou des autres Iris (en-
cadré Les territoires de l’étude).

1. Unités urbaines au sens de l’Insee et définies sur la base du recensement de 1999.
2. Pour « Ilots regroupés pour l’information statistique »
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Panorama évolutif (1990-2006) des quartiers de la politique de la ville

Tableau 1
Liste des territoires urbains étudiés

Source : Insee, recensement 2006.
Traitements : Onzus.

Territoire urbain
Nombre 

de communes
Nombre d’habitants

Nombre d’habitants 
en Zus

Nombre d’habitants en 
quartier Cucs hors Zus

Paris 20 2 181 374 125 532 184 490

Nanterre 67 1 783 807 235 768 157 172

Marseille-Aix-en-Provence 53 1 418 482 236 302 88 588

Lyon 110 1 417 461 182 783 128 879

Saint-Denis 39 1 108 621 273 887 385 760

Montreuil 36 1 023 730 112 231 206 820

Lille 62 1 016 205 189 483 255 251

Nice 50 940 018 52 601 184 527

Boulogne-Billancourt 28 868 808 57 829 106 682

Toulouse 72 850 876 43 640 10 636

Créteil 37 804 824 94 523 135 504

Bordeaux 51 803 115 100 514 33 454

Nantes 20 568 743 43 239 39 936

Orly-Orsay 38 564 677 94 351 48 006

Toulon 26 543 065 42 560 41 823

Douai-Lens 68 512 463 68 378 49 042

Versailles 34 494 552 30 811 22 438

Strasbourg 20 440 264 79 335 24 670

Grenoble 34 427 659 39 468 46 240

Rouen 31 388 798 39 226 15 259

Valenciennes 61 355 660 46 821 84 300

Nancy 37 331 278 36 466 2 874

Metz 47 322 948 27 632 8 643

Mantes-Les Mureaux-Poissy 34 320 986 73 262 13 955

Montpellier 11 318 223 33 877 23 080

Tours 23 306 973 20 398 16 223

Vitry-sur-Seine 8 304 427 42 079 97 224

Saint-Étienne 17 286 399 18 519 59 262

Rennes 10 282 550 41 596 5 945

Avignon 22 273 360 21 289 29 059

Orléans 19 269 284 14 796 12 590

Clermont-Ferrand 17 260 658 44 600 3 420

Cergy 25 258 917 16 937 50 973

Béthune 60 257 302 14 785 5 043

Le Havre 14 238 777 44 617 32 742

Mulhouse 19 238 637 40 500 9 197

Dijon 15 238 088 26 793 10 405

Angers 12 227 771 25 844 39 020

Évry 19 221 248 40 782 20 370

TOTAL 1366 23 471 028 2 774 054 2 689 502
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Les territoires de l’étude
Nous considérons, dans cette étude, trois types 

d’Iris : les Iris en Zus sont les Iris qui intersectent 

les contours des Zus. Les Iris en Cucs sont les Iris 

qui intersectent les contours de quartiers Cucs. 

Ces Iris se complètent pour constituer les Iris qui 

intersectent les zonages de la politique de la ville. 

Les Iris hors QPV sont les autres Iris des mêmes 

agglomérations, n’intersectant pas ces zonages. 

Notre échantillon contient 1 589 Iris en Zus inter-

sectant 384 Zus, 1 255 Iris en Cucs intersectant 

680 quartiers Cucs hors Zus et, enfin, 6 880 Iris 

hors QPV.

Un Iris est dit « en Zus » lorsque plus de 5 % de sa 

superficie sont contenus dans la Zus correspon-

dante, ou si plus de 5 % de la superficie de la Zus 

sont contenus dans l’Iris en question. La définition 

d’un Iris en Cucs est construite de manière équiva-

lente. Lorsqu’un même Iris intersecte plusieurs zo-

nages de la politique de la ville (par exemple un Zus 

et un quartier Cucs hors Zus), nous considérons 

que cet Iris est un Iris en Zus. 

Le contour des Zus ou des quartiers Cucs hors Zus 

ne correspond que très rarement à la géographie 

des Iris. Aussi, la classification des Iris en Zus ou 

en Cucs est-elle plutôt extensive et conduit à sur-

estimer (et dans quelques rares cas à sous-estimer) 

l’emprise du zonage de la politique de la ville. Les 

résultats de cette étude concernent donc des pé-

rimètres englobant des quartiers.

Afin d’évaluer le niveau d’approximation qu’implique 

la classification, le tableau suivant fournit des ratios 

de statistiques de population issues de la classifica-

tion des Iris et issues des zonages eux-mêmes.

Nombre de zones
Ratio moyen Iris/

quartier
10e percentile médiane 90e percentile

Zus 384 1,70 1,02 1,43 2,61

Cucs hors Zus 625 2,33 0,96 1,37 4,85

Lecture : Sur les 384 Zus de l’étude, l’ensemble des Iris recouvrant une Zus accueille en moyenne 1,70 fois plus de population (au 
sens de la population des ménages) que la Zus en question. Cette moyenne cache une assez forte hétérogénéité. Pour la moitié des 
Zus (médiane), le taux de recouvrement est inférieur à 1,43. Pour les 10 % de ratios les plus élevés (90e percentile), le recouvrement 
est de moins bonne qualité et est supérieur à 2,61. Il est à noter que du fait de leur petite taille, l’approximation pour les zonages Cucs 
hors Zus est souvent de moins bonne qualité (les 10% supérieurs présentent un ratio plus grand que 4,85).

Source : Recensement de la population 2006, Insee.
Note : estimation par la méthode des noyaux.
Lecture : la courbe se lit comme un histogramme continu. L’essentiel des Iris comporte environ 2000 habitants.

Graphique 1
Distribution de la taille des Iris de l’étude, en nombre d’habitants
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Un accroissement important des inégalités spatiales infra-communales 
entre 1990 et 1999 et des situations qui se maintiennent depuis

La question des dynamiques de spécialisation 
des territoires est au cœur des problématiques 
de l’Onzus  puisque de leur analyse découle 
le diagnostic d’accroissement ou de diminu-
tion des inégalités spatiales. Nous introduisons 
dans cette partie les outils méthodologiques 
permettant de rendre compte de l’évolution 
de ces inégalités sur la période d’étude 1990-
2006. Ces outils seront repris dans l’ensemble 
de l’étude, et notamment dans le cahier local 
annexé à ce chapitre. À titre d’exemple, nous 
l’étudions ici à travers deux indicateurs parti-
culiers : la répartition spatiale du chômage des 
actifs âgés de 25 à 64 ans d’une part et des 
professions et catégories sociales supérieures 
(PCS)3 d’autre part. 

La répartition spatiale des inégalités peut être 
analysée selon différentes clés de lecture des 
données statistiques. Toutes s’appuient sur une 
mesure de la variabilité des situations entre des 
aires géographiques élémentaires composant 
un espace plus vaste. Conformément aux choix 
réalisés par l’Onzus depuis sa création, nous 
travaillons relativement à des territoires urbains 
de la taille d’une agglomération (encadré Les 
territoires de l’étude). L’objectif est donc 
de caractériser le niveau d’hétérogénéité des  
situations rencontrées entre les différents quar-
tiers, ici approchés par les Iris, composant cha-
cune de ces agglomérations. Pour cela, nous 
nous appuyons sur la mesure, traditionnelle 
en statistiques descriptives, qu’est la variance 
et ses grandeurs dérivées (encadré La me-
sure de l’hétérogénéité à l’intérieur des 
agglomérations).

La variance caractérise la dispersion d’un in-
dicateur autour de sa moyenne et elle peut 
être calculée pour chaque agglomération. Sa 
valeur témoigne ainsi du niveau d’hétérogénéité 
observé à l’intérieur de cette agglomération. Le 

tableau 2 propose donc à titre d’exemple une 
statistique dérivée de la variance qui permet 
d’apprécier l’évolution entre 1990 et 1999 ou 
2006 de l’hétérogénéité entre Iris d’une même 
agglomération en termes de répartition des 
chômeurs et des PCS supérieures. 

Les constats sont différents selon que l’on 
considère l’un ou l’autre de ces indicateurs. 
Ainsi, entre 1990 et 1999, 25 agglomérations 
sur 30 se distinguent par un accroissement 
signifi catif de l’hétérogénéité entre espaces 
infra-communaux dans l’accueil des chômeurs. 
Puis, entre 1999 et 2006, les situations se stabi-
lisent dans la plupart des agglomérations : seul 
le territoire de Strasbourg continue de connaître 
un accroissement de la spécialisation de ses 
territoires dans l’accueil des chômeurs. À l’in-
verse, les territoires de Paris, Saint-Denis et 
Nantes sont caractérisés par une réduction des 
inégalités spatiales dans ce domaine. 

En regard, la spécialisation des territoires dans 
l’accueil des PCS supérieures n’a pas évolué 
de manière signifi cative entre 1990 et 2006, à 
l’exception notable du territoire de Montreuil 
qui connaît un accroissement de ses inégalités 
spatiales.  

Au fi nal, ces chiffres témoignent d’une varia-
tion sensible des inégalités de répartition aux 
échelles infra-communales, notamment pour 
le taux de chômage, entre 1990 et 1999, alors 
que la période 1999-2006 est plutôt marquée 
par la stabilisation des situations. L’analyse des 
résultats du cahier local confi rme ce constat 
pour un certain nombre des indicateurs étu-
diés, au premier rang desquels le taux d’acti-
vité des femmes, la part des diplômés « bac + 2  
ou plus » (hommes et femmes) et la part des 
familles monoparentales.

3. Les PCS supérieures sont les cadres, les professions intermédiaires et les artisans 
dans la nomenclature  PCS-2003 à 8 postes.
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La mesure de l’hétérogénéité à l’intérieur 
des agglomérations
Dans ce chapitre, nous étudions l’hétérogénéité à 

l’intérieur des agglomérations au niveau communal 

et au niveau de l’Iris. Cette hétérogénéité est ap-

prochée par deux statistiques différentes et com-

plémentaires : la part de la variance expliquée par 

un ensemble de variables indicatrices et le ratio des 

variances normalisées. 

Part de variance expliquée

L’échantillon est constitué au niveau des Iris. Au 

sein d’une même agglomération, les Iris peuvent 

présenter des valeurs très différentes, autrement 

dit l’échantillon présente une forte variabilité (ou 

variance) au sein de chaque agglomération. La 

question qui se pose est alors de savoir quelle est 

la classification des Iris la plus à même de rendre 

compte de cette variabilité. Nous proposons deux 

classifications différentes. La première revient à 

classer les Iris en fonction de la commune à laquelle 

ils appartiennent au sein de l’agglomération. La se-

conde consiste à classer les Iris suivant qu’ils inter-

sectent ou non un zonage de la politique de la ville. 

La part de la variance expliquée renseigne sur la 

capacité de chacune de ces deux classifications à 

rendre compte d’une part importante des variations 

d’un Iris à un autre. Autrement dit, plus la part de la 

variance expliquée est proche de 1, plus les Iris 

d’une même classe sont semblables et donc, plus 

la classification proposée est pertinente. 

Techniquement, la part de variance est calculée en 

régressant les valeurs observées au niveau des Iris 

sur des jeux de variables indicatrices communales 

dans le cadre de la première classification évoquée 

ci-dessus, et de variables indicatrices d’agglomé-

rations et de rattachement de l’Iris à la politique de 

la ville dans le cadre de la seconde classification. Les 

coefficients de part de variance correspondent au 

pouvoir explicatif (R2 modifié) de ces régressions.

Ratio de variances normalisées

La variance normalisée est le rapport entre la va-

riance observée dans l’échantillon des Iris et une 

variance théorique qui sert de point de comparai-

son. La variance théorique mesure l’hétérogénéité 

qui serait « naturellement » enregistrée dans 

l’échantillon des Iris si les individus étaient distri-

bués de manière aléatoire dans l’espace. Suppo-

sons que l’indicateur étudié (par exemple le taux de 

chômage) prenne une valeur ϖ en moyenne sur l’ag-

glomération. Supposons, de plus, que les individus 

se répartissent de manière aléatoire dans l’espace. 

Dans ce cas, la valeur de l’indicateur (ici le taux de 

chômage) dans chaque Iris est de moyenne ϖ et de 

variance proportionnelle à ϖ(1-ϖ). Si l’on suppose, 

en outre, que tous les Iris sont de même taille (ce 

qui en première approximation est justifié), alors la 

variance des taux observés sur l’ensemble des Iris 

d’une agglomération est égale à ϖ(1-ϖ), à un facteur 

multiplicatif près qui ne dépend que de la taille des 

Iris (unique par hypothèse).

Dans la réalité, les phénomènes de ségrégation 

urbaine impliquent que la variance observée est 

plus grande que la variance théorique. Ainsi, une 

variance normalisée supérieure à 1 signifie que l’hé-

térogénéité observée dans l’échantillon est supé-

rieure à ce qu’elle serait si les individus étaient 

distribués de manière aléatoire dans l’espace. Cet 

indicateur rend ainsi compte de l’existence d’iné-

galités spatiales. 

Le ratio de variances normalisées est, comme son 

nom l’indique, le rapport des variances normali-

sées, mesurées à deux points distincts dans le 

temps. L’année de base retenue est 1990. Un ratio 

de variances normalisées significativement plus 

grand que 1 pour l’année 1999 (resp. 2006) signifie 

donc que la variance normalisée a augmenté entre 

1990 et 1999 (resp. 2006) et que, par conséquent, 

les inégalités spatiales se sont accrues.

La variance normalisée est une statistique qui dé-

pend potentiellement du nombre d’Iris dans chaque 

agglomération. Elle n’est donc a priori pas compa-

rable d’une agglomération à l’autre. C’est la raison 

pour laquelle nous privilégions, dans cette étude, 

le ratio de variances normalisées qui rend compte 

de l’évolution d’une année à l’autre de cette va-

riance normalisée. Le ratio de variances normali-

sées est quant à lui comparable d’une aggloméra-

tion à l’autre. 

Panorama évolutif (1990-2006) des quartiers de la politique de la ville
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Tableau 2
Ratio de variances normalisées par agglomération pour les statistiques de taux de chômage 
et de taux de professions et catégories sociales supérieures dans la population

Territoire urbain

Taux de chômage parmi les actifs 
âgés de 25 à 64 ans

Taux de professions et catégories supérieures 
dans la population

1990 1999 2006 1990 1999 2006

Paris 1 (réf.) 1,00 0,84 1 (réf.) 1,11 1,07

Nanterre 1 (réf.) 1,73 1,64 1 (réf.) 1,05 1,12

Marseille-Aix-en-Provence 1 (réf.) 1,54 1,36 1 (réf.) 1,07 1,01

Lyon 1 (réf.) 1,66 1,49 1 (réf.) 1,04 0,99

Saint-Denis 1 (réf.) 1,72 1,35 1 (réf.) 1,07 1,07

Montreuil 1 (réf.) 1,80 2,03 1 (réf.) 1,17 1,27 

Lille 1 (réf.) 1,38 1,34 1 (réf.) 1,12 1,03

Nice 1 (réf.) 2,35 2,79 1 (réf.) 1,08 1,00

Boulogne-Billancourt 1 (réf.) 1,38 1,43 1 (réf.) 1,15 1,11

Toulouse 1 (réf.) 2,21 2,10 1 (réf.) 1,01 0,86

Créteil 1 (réf.) 1,31 1,61 1 (réf.) 1,07 1,06

Bordeaux 1 (réf.) 1,53 1,32 1 (réf.) 1,00 0,84

Nantes 1 (réf.) 1,66 1,23 1 (réf.) 0,97 0,78

Orly-Orsay 1 (réf.) 1,90 1,74 1 (réf.) 1,02 0,96

Toulon 1 (réf.) 1,24 1,17 1 (réf.) 0,98 0,90

Douai-Lens 1 (réf.) 1,13 1,07 1 (réf.) 0,97 0,88

Versailles 1 (réf.) 1,86 1,86 1 (réf.) 1,03 1,02

Strasbourg 1 (réf.) 1,36 1,92 1 (réf.) 0,99 0,95

Grenoble 1 (réf.) 2,00 1,58 1 (réf.) 1,06 0,87

Rouen 1 (réf.) 1,34 1,05 1 (réf.) 1,04 1,06

Valenciennes 1 (réf.) 1,27 1,03 1 (réf.) 1,10 1,38

Nancy 1 (réf.) 1,40 1,91 1 (réf.) 1,13 0,97

Metz 1 (réf.) 1,07 0,88 1 (réf.) 1,02 1,10

Mantes-Les Mureaux-Poissy 1 (réf.) 1,93 1,48 1 (réf.) 1,00 0,95

Montpellier 1 (réf.) 1,98 1,39 1 (réf.) 1,01 0,85

Tours 1 (réf.) 1,89 2,39 1 (réf.) 1,09 0,95

Vitry-sur-Seine 1 (réf.) 1,92 1,43 1 (réf.) 1,15 1,03

Saint-Étienne 1 (réf.) 1,54 1,57 1 (réf.) 1,11 0,84

Rennes 1 (réf.) 1,31 1,35 1 (réf.) 1,05 0,83

Avignon 1 (réf.) 1,95 2,38 1 (réf.) 0,94 0,85

Orléans 1 (réf.) 1,44 1,14 1 (réf.) 0,99 0,83

Clermont-Ferrand 1 (réf.) 1,54 1,85 1 (réf.) 1,16 1,03

Cergy 1 (réf.) 1,30 1,45 1 (réf.) 0,99 0,95

Béthune 1 (réf.) 1,43 1,24 1 (réf.) 1,18 1,33

Le Havre 1 (réf.) 1,48 1,31 1 (réf.) 0,92 0,95

Mulhouse 1 (réf.) 1,37 1,99 1 (réf.) 0,97 0,90

Dijon 1 (réf.) 1,31 1,43 1 (réf.) 1,12 1,03

Angers 1 (réf.) 1,04 1,34 1 (réf.) 1,07 0,88

Évry 1 (réf.) 2,48 2,21 1 (réf.) 0,94 0,92

Source : Insee, recensements 1990, 1999 et 2006. 
Note : un losange indique que la statistique est signifi cativement différente de celle obtenue lors de la période précédente (i.e. il y a eu 
réduction ou accroissement signifi catif des inégalités dans l’agglomération considérée par rapport à la période antérieure).
Lecture : le niveau d’hétérogénéité à l’intérieur du territoire urbain de Paris au regard de la répartition spatiale du taux de chômage est 
identique en 1990 et en 1999. En 2006, le niveau d’hétérogénéité a diminué par rapport à 1990 (l’indicateur est inférieur à 1). En d’autres 
termes, les Iris parisiens sont plutôt moins divers au regard de leur taux de chômage en 2006 qu’ils ne l’étaient en 1990.
Traitements : Onzus.

PREMIERE PARTIE.indd   22PREMIERE PARTIE.indd   22 22/11/10   15:28:5322/11/10   15:28:53



P
an

o
ra

m
a 

év
o

lu
tif

 d
es

 q
ua

rt
ie

rs

23

 SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DU CIV OBSERVATOIRE NATIONAL DES ZONES URBAINES SENSIBLES RAPPORT 2010

L’échelle des inégalités spatiales est celle du quartier plutôt que celle 
de la commune

La politique de la ville s’est, depuis son origine, 
consacrée à la réduction des inégalités entre 
les quartiers et leur environnement. L’étude de 
l’évolution des inégalités à l’intérieur des agglo-
mérations permet de mesurer si les inégalités 
se manifestent plutôt entre les communes ou 
plutôt entre les quartiers de la politique de la 
ville et les autres quartiers. Elle permet donc, 
sous cet angle, de tenter de déterminer à quelle 
échelle, celle de la commune ou celle du quar-
tier, se manifestent les inégalités.

Dans l’immense majorité des cas, la partition 
de l’espace selon le classement des quartiers 
en politique de la ville refl ète davantage les iné-
galités observées que la partition communale. 
Pour le chômage des 25-64 ans, on peut noter 
quelques rares exceptions, comme à Paris en 
1990 et 1999, à Nice en 1990, à Valenciennes 
en 1999, à Avignon en 2006 et à Béthune en 
1999 et 2006 (tableau 3). La répartition des 
PCS supérieures déroge un peu plus fréquem-

ment à la règle précédente, comme à Marseille, 
Lyon, Grenoble, Valenciennes, Metz, Saint-
Étienne, Avignon et Béthune, soit 8 agglomé-
rations sur les 39 étudiées. En général, cette si-
tuation dépend surtout des caractéristiques de 
la confi guration communale de l’agglomération. 
Par exemple, lorsque l’agglomération est orga-
nisée autour d’une ville centre qui concentre 
les quartiers d’habitat social et dont les com-
munes périphériques regroupent les habitants 
plus aisés, la partition communale refl ète bien 
la géographie des inégalités. C’est le cas, par 
exemple, à Avignon. Mais ce type de situation 
reste minoritaire. 

Ainsi, le découpage de l’espace urbain en quar-
tiers de la politique de la ville et hors politique 
de la ville refl ète beaucoup mieux la géographie 
des inégalités spatiales que le découpage des 
communes et ce, quelle que soit la période 
considérée.

Panorama évolutif (1990-2006) des quartiers de la politique de la ville
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Tableau 3
Hétérogénéité portée par les niveaux communaux et le classement en quartier de la politique de la ville

Territoire urbain

Répartition du chômage des 25-64 ans Répartition des professions et catégories sociales supérieures

Communes Quartiers politique de la ville Communes Quartiers politique de la ville

1990 1999 2006 1990 1999 2006 1990 1999 2006 1990 1999 2006

Paris 0,30 0,48 0,33 0,21 0,36 0,27 0,36 0,29 0,26 0,35 0,36 0,37

Nanterre 0,39 0,49 0,40 0,35 0,50 0,44 0,55 0,53 0,52 0,44 0,48 0,50

Marseille-Aix-en-Provence 0,43 0,47 0,47 0,42 0,47 0,41 0,48 0,51 0,51 0,32 0,27 0,28 

Lyon 0,23 0,29 0,25 0,35 0,40 0,40 0,47 0,51 0,55 0,36 0,32 0,32 

Saint-Denis 0,27 0,34 0,41 0,28 0,33 0,33 0,17 0,23 0,32 0,31 0,37 0,39

Montreuil 0,35 0,43 0,44 0,26 0,37 0,36 0,40 0,47 0,49 0,29 0,33 0,37

Lille 0,33 0,40 0,34 0,49 0,54 0,47 0,27 0,30 0,34 0,22 0,24 0,24

Nice 0,15 0,11 0,13 0,08 0,18 0,17 0,12 0,16 0,14 0,22 0,21 0,22

Boulogne-Billancourt 0,20 0,24 0,22 0,20 0,20 0,18 0,23 0,23 0,25 0,24 0,27 0,33

Toulouse 0,00 0,22 0,15 0,43 0,44 0,33 s.o. s.o. 0,02 0,18 0,17 0,18

Créteil 0,29 0,33 0,29 0,23 0,35 0,31 0,31 0,35 0,39 0,37 0,36 0,40

Bordeaux 0,23 0,31 0,25 0,40 0,35 0,25 0,26 0,30 0,24 0,35 0,35 0,35

Nantes 0,11 0,23 0,28 0,54 0,53 0,41 0,09 0,10 0,09 0,27 0,31 0,37

Orly-Orsay 0,44 0,42 0,34 0,32 0,37 0,37 0,44 0,45 0,50 0,36 0,42 0,45

Toulon 0,16 0,08 0,05 0,40 0,38 0,30 0,02 0,11 0,09 0,26 0,21 0,21

Douai-Lens s.o. 0,05 0,01 0,25 0,27 0,20 0,07 0,06 0,23 0,10 0,10 0,15

Versailles 0,25 0,42 0,35 0,26 0,40 0,31 0,36 0,41 0,45 0,33 0,29 0,31

Strasbourg 0,14 0,16 0,13 0,36 0,41 0,44 s.o. s.o. s.o. 0,44 0,46 0,52

Grenoble 0,19 0,17 0,16 0,36 0,49 0,46 0,43 0,42 0,35 0,18 0,21 0,24 

Rouen 0,16 0,16 0,13 0,41 0,42 0,42 0,46 0,46 0,50 0,21 0,24 0,26 

Valenciennes 0,07 0,28 0,10 0,23 0,28 0,26 0,10 0,22 0,39 0,12 0,12 0,14 

Nancy s.o. 0,02 s.o. 0,19 0,27 0,30 0,26 0,26 0,31 0,10 0,14 0,13 

Metz s.o. s.o. s.o. 0,46 0,52 0,56 0,04 0,13 0,15 0,25 0,24 0,23 

Mantes-Les Mureaux-Poissy 0,20 0,31 0,25 0,37 0,35 0,37 0,40 0,40 0,41 0,47 0,44 0,42

Montpellier 0,17 0,21 0,22 0,39 0,43 0,40 0,05 0,11 0,09 0,28 0,23 0,25

Tours 0,03 0,15 0,05 0,46 0,52 0,50 0,07 0,02 0,06 0,28 0,29 0,32

Vitry-sur-Seine 0,13 0,20 0,19 0,22 0,21 0,31 0,02 0,14 0,14 0,23 0,28 0,27

Saint-Étienne 0,11 0,17 0,26 0,59 0,58 0,48 0,12 0,14 0,17 0,24 0,17 0,17 

Rennes 0,16 0,26 0,22 0,32 0,32 0,34 s.o. 0,00 0,01 0,41 0,54 0,56

Avignon 0,14 0,18 0,26 0,24 0,32 0,21 0,25 0,12 0,30 0,16 0,32 0,26 

Orléans 0,02 0,05 0,11 0,50 0,55 0,40 0,16 0,13 0,08 0,24 0,20 0,25

Clermont-Ferrand 0,17 0,24 0,22 0,34 0,35 0,25 0,21 0,19 0,16 0,35 0,41 0,39

Cergy 0,12 0,15 0,13 0,29 0,38 0,42 0,18 0,17 0,16 0,31 0,34 0,40

Béthune s.o. 0,03 0,23 0,21 0,24 0,29 s.o. s.o. 0,12 0,02 0,06 0,12 

Le Havre 0,08 0,08 0,07 0,40 0,49 0,42 0,11 0,15 0,12 0,42 0,44 0,40

Mulhouse 0,27 0,36 0,35 0,53 0,60 0,56 0,05 0,02 0,09 0,23 0,20 0,22

Dijon 0,07 0,13 0,03 0,34 0,42 0,44 0,16 0,16 0,18 0,29 0,36 0,35

Angers 0,14 0,22 0,18 0,48 0,47 0,37 0,06 0,02 0,04 0,27 0,29 0,28

Évry 0,30 0,29 0,38 0,34 0,41 0,54 0,37 0,34 0,39 0,41 0,42 0,53

Source : Insee, recensements 1990, 1999 et 2006.
Note : un losange indique que l’hétérogénéité est davantage portée par le niveau communal que par le classement des Iris en quartier de la politique de la ville (Zus, Cucs 
ou hors quartier de la politique de la ville). Techniquement, la valeur indiquée est la part (comprise entre 0 et 1) de la variance expliquée par des indicatrices communales 
(resp. des indicatrices de rattachement des Iris à un des trois types de quartiers Zus, Cucs ou hors quartiers de la politique de la ville). Cette part correspond au R2 
ajusté. La sélection du modèle le plus pertinent entre celui fondé sur des indicatrices communales et celui fondé sur des indicatrices quartiers se fait sur la base d’un 
critère d’information (BIC). Les valeurs indiquées « s.o. » correspondent à des formes dégénérées des statistiques de R2 ajusté en raison du faible nombre d’Iris dans 
les communes correspondantes. Pour l’analyse, ces valeurs peuvent être considérées comme nulles.
Lecture : à Paris en 1990, la part de variance en matière de taux de chômage des 25-64 ans expliquée par le niveau communal est de 30 % ; de 21 % par le classement 
des Iris en quartiers. Le niveau communal (en l’ocurence l’arrondissement) explique davantage les inégalités que le classement des Iris en quartier. Il en est de même 
en 1999. En revanche, en 2006, alors que la part de variance portée par le niveau communal est de 33 % et celui porté par le classement en quartier politique de la ville 
de 27 %, le niveau quartier explique davantage de variance si l’on tient comte du fait qu’il est beaucoup plus parcimonieux en nombre de variables permettant de le 
caractériser (3 variables pour Zus, Cucs et hors QPV) que le niveau communal (20 variables).
Traitements : Onzus.
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Immigration et ségrégation spatiale

Les données du recensement ne permettent pas 

d’étudier la répartition géographique des immigrés 

au niveau des Iris mais seulement au niveau des 

communes. Cet encadré rend donc compte de la 

distribution spatiale de la population immigrée en-

tre les communes du champ de l’étude et de son 

évolution entre 1990 et 2006 (tableau ci-dessous).

Un immigré est une personne née étrangère à 

l’étranger. Ainsi, si cette personne acquiert la 

nationalité française, elle demeure, au plan statis-

tique, une personne immigrée. La notion n’est donc 

pas affectée par les évolutions du code de la natio-

nalité et autorise des comparaisons dans le 

temps. 

Les taux communaux moyens de population immi-

grée (pour 2006) varient grandement d’une agglo-

mération à l’autre, avec des taux plus élevés pour 

les territoires d’Île-de-France.  

Les variations spatiales d’une commune à l’autre au 

sein d’une agglomération en terme d’accueil des 

populations immigrées, mesurées par le ratio de 

variances normalisées, tendent à diminuer sur la 

période. La diminution par rapport à 1990 est même 

significative dans les agglomérations de Grenoble, 

Toulon, Clermont, Lille, Valenciennes, Toulouse, 

Lyon, Paris, Metz, Douai – Lens, Mantes – les Mu-

reaux-Poissy et Béthune.

De manière intéressante, la part de cette hétérogé-

néité  expliquée par la classification des communes 

au regard de la fraction de leur population en Zus 

(aucune population en Zus, moins de 30 % de la 

population en Zus, plus de 30 % de la population 

en Zus) augmente de manière significative entre 

1990 et 2006 : elle était de 26 % en 1990, puis 32 % 

en 1999 et enfin 33 % en 2006. Si l’augmentation 

n’est pas considérable entre 1999 et 2006, l’ac-

croissement observé depuis 1990 témoigne néan-

moins d’une spécialisation accrue des communes 

à Zus dans l’accueil de populations immigrées. 

Ces constats mis ensemble indiquent que l’on 

assiste, dans l’ensemble, à une convergence au 

sein de chaque agglomération des proportions 

communales de populations immigrées, tout en 

constatant une spécialisation relative des commu-

nes à Zus dans l’accueil de ces populations.

Panorama évolutif (1990-2006) des quartiers de la politique de la ville
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Panorama évolutif (1990-2006) des quartiers de la politique de la ville

Territoire
Taux communal 

moyen 
d'immigrés 

en 2006 (%)

Ratio de variances normalisées 
par rapport à celle de 1990

Part de la variance 
expliquée par le classement en Zus 

de la commune (%)

1990 1999 2006 1990 1999 2006

Avignon 7,3 1 (réf.) 0,81 0,72 33,8 78,6 74,9

Montpellier 6,7 1 (réf.) 0,97 0,89 53,3 68,7 87,2

Évry 10,3 1 (réf.) 1,44 1,53 62,5 84,8 90,3

Grenoble 9,0 1 (réf.) 0,82 0,47*** 38,9 43,9 65,4

Toulon 5,0 1 (réf.) 0,85 0,36*** 33,7 43,6 56,6

Clermont-Ferrand 7,5 1 (réf.) 0,80 0,39** 19,4 30,9 39,7

Strasbourg 8,4 1 (réf.) 0,82 0,71 46,1 41,7 65,2

Saint-Étienne 5,7 1 (réf.) 0,94 0,46 61,5 68,5 80,4

Nanterre 13,8 1 (réf.) 1,23 1,10 32,5 48,6 51,1

Lille 4,8 1 (réf.) 0,81 0,48*** 17,6 25,3 35,7

Valenciennes 4,1 1 (réf.) 0,63** 0,21*** 23,4 25,1 40,0

Créteil 13,5 1 (réf.) 1,34 1,31 19,9 25,1 36,2

Mulhouse 8,7 1 (réf.) 1,01 0,65 73,6 77,3 89,0

Orléans 7,3 1 (réf.) 0,81 0,60 28,6 42,2 43,6

Boulogne-Billancourt 13,1 1 (réf.) 1,12 1,33 26,0 34,2 40,8

Toulouse 6,3 1 (réf.) 0,80 0,52*** 4,1 5,9 18,4

Orly-Orsay 12,1 1 (réf.) 1,29 1,10 39,7 43,9 53,4

Lyon 7,7 1 (réf.) 0,85 0,57*** 44,5 49,1 57,7

Bordeaux 5,1 1 (réf.) 1,36 0,85 63,9 68,5 76,8

Tours 4,2 1 (réf.) 0,87 0,78 69,0 70,2 81,5

Paris 19,7 1 (réf.) 0,88 0,45** 19,3 29,1 31,1

Marseille –  Aix-en-Provence 8,1 1 (réf.) 1,21 1,02 59,6 64,6 69,1

Vitry-sur-Seine 20,2 1 (réf.) 1,44 1,57 62,8 73,5 71,4

Nantes 2,5 1 (réf.) 1,07 1,44 59,4 54,3 67,6

Le Havre 1,9 1 (réf.) 0,95 0,63 26,1 25,5 33,9

Cergy 10,0 1 (réf.) 0,93 0,87 52,6 57,2 59,8

Nancy 5,0 1 (réf.) 0,82 0,73 57,9 60,8 64,5

Montreuil 16,9 1 (réf.) 1,17 0,97 51,6 56,9 58,1

Metz 8,0 1 (réf.) 0,75 0,27*** 3,4 5,0 8,7

Douai – Lens 3,9 1 (réf.) 0,65** 0,18*** 18,8 25,8 23,2

Rouen 4,5 1 (réf.) 1,02 0,82 37,0 38,2 40,5

Angers 2,5 1 (réf.) 0,87 0,73 91,5 91,8 94,5

Nice 10,3 1 (réf.) 0,77 0,71 4,7 18,1 6,6

Versailles 9,6 1 (réf.) 0,98 0,71 44,2 46,5 42,2

Saint-Denis 22,5 1 (réf.) 1,52 1,49 67,2 66,6 64,0

Dijon 6,9 1 (réf.) 0,97 0,58 68,9 49,8 65,3

Mantes –  Les Mureaux-Poissy 11,7 1 (réf.) 0,89 0,51** 64,3 58,9 56,9

Béthune 1,4 1 (réf.) 0,42*** 0,07*** 30,3 28,7 16,5

Rennes 2,9 1 (réf.) 1,29 1,47 92,7 83,1 72,9

Source : Insee, recensement 2006.
Lecture : Chaque ligne se réfère à un territoire urbain. La première colonne correspond aux taux moyens par territoire urbain fondés 
sur les taux communaux en 2006. Puis, les trois colonnes centrales regroupent les rapports de variances normalisées de ces 
distributions avec celles de 1990. Un rapport supérieur à 1 témoigne d’un accroissement de l’hétérogénéité entre communes, par 
rapport à 1990. Enfin, les trois dernières colonnes indiquent la part de l’hétérogénéité entre les communes expliquée par le type 
de communes, celles-ci étant réparties en trois catégories : les communes comportant plus de 30 % de leurs habitants en Zus, les 
communes comportant moins de 30 % d’habitants en Zus et les communes ne comportant pas d’habitants en Zus. 
Note : *** signifie que le ratio est différent de 1 avec un niveau de confiance de 1 % ; ** indique de la ratio est différent de 1 avec un 
niveau de confiance de 5 %.

Statistiques communales sur les immigrés au sein des agglomérations étudiées
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Des écarts entre les quartiers de la politique de la ville et les autres 
qui se sont fortement accrus entre 1990 et 1999, et qui se stabilisent 
depuis

Plus globalement, la disponibilité des trois recen-
sements de 1990, 1999 et 2006, nous permet de 
porter un regard d’ensemble sur les 39 agglomé-
rations étudiées à l’aide d’un ensemble consé-
quent de statistiques socio-démographiques. 
Comme on l’a déjà constaté à partir des statis-
tiques relatives au chômage des jeunes et aux 
catégories sociales supérieures par aggloméra-
tion, l’écart entre les quartiers de la politique de 
la ville et les autres quartiers des agglomérations 
s’est considérablement accru entre 1990 et 1999 
(tableau 4). Ainsi, l’écart de taux de chômage 
est passé, en défaveur des Zus, de 6 points en 
1990 à 10 points en 1999. De même, la part des 
hommes possédant un diplôme « bac + 2 ou 
plus » était, en 1990, inférieure de 11 points en 
Zus à celle des autres quartiers et inférieure de 14 
points en 1999. Pour les femmes, l’écart était de 
8 points en 1990 pour 13 points en 1999.

La période suivante (1999-2006) est plus contras-
tée : si la dégradation s’est poursuivie pour les 
écarts de taux de diplômés (15 points pour les 
femmes en 2006 et 16 points pour les hommes), 
en revanche, en matière de chômage la diffé-
rence entre les Zus et les quartiers hors politique 
de la ville s’est légèrement réduite : de 11 points 
pour les hommes et les femmes de Zus en 1999, 
elle s’établit en 2006, respectivement à 9 et 10 
points. À l’inverse, l’écart en termes de taux d’ac-
tivité entre les Zus et les quartiers hors politique 
de la ville s’est creusé entre 1990 et 2006, aussi 
bien pour les hommes que pour les femmes. Nul 
pour les hommes et de 3 points inférieur pour les 
femmes en 1990, il atteint, en 2006, 3 points pour 
les hommes et 7 points pour les femmes.

Les quartiers de la politique de la ville, en parti-
culier les Zus, ont été de tout temps, des quar-
tiers jeunes. On l’observe à travers le taux de 
jeunes de moins de 25 ans et le taux de plus de 
65 ans. Les quartiers Zus présentaient en 1990 
une proportion de jeunes supérieure de 7 points 
aux autres quartiers. Ce taux s’est stabilisé et 
a même légèrement décru entre 1999 et 2006 
(baisse d’1 point). Le taux de personnes âgées 
a progressé sur la période mais l’écart entre les 
Zus et les autres quartiers (4 points) est resté 
inchangé en 16 ans. 

En ce qui concerne les familles nombreuses 
(plus de 4 personnes), l’écart entre les Zus et 
les autres quartiers n’a pas évolué sur l’ensem-
ble de la période : ce type de famille est, en 
2006 comme en 1990, environ trois fois plus 
fréquent en Zus qu’ailleurs. Dans les quartiers 
hors politique de la ville, le nombre de familles 
monoparentales a augmenté nettement sur la 
période passant de 11 % à 14 %. L’écart en-
tre les Zus et ces quartiers a aussi augmenté 
sur la période, passant de 6 points en 1990 
à 9 points en 2006. La sur-représentation des 
familles monoparentales en Zus s’est donc en-
core renforcée.
Les quartiers des contrats urbains de cohésion 
sociale ont évolué de manière parallèle aux Zus. 
Leur situation demeure toutefois intermédiaire 
entre celle des Zus et celle des quartiers hors 
politique de la ville. L’écart entre ces quartiers 
et le reste des agglomérations est, approxima-
tivement, moitié moins important que celui que 
connaissent les Zus.

Panorama évolutif (1990-2006) des quartiers de la politique de la ville
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Panorama évolutif (1990-2006) des quartiers de la politique de la ville

Migrations résidentielles au niveau communal

La question de la spécialisation d’un territoire est 

intimement liée à celle de la dynamique des popu-

lations qui le composent. Les données du recense-

ment ne permettent pas d’étudier la question des 

mobilités résidentielles au niveau de l’Iris mais uni-

quement au niveau communal. Le recensement, en 

interrogeant les personnes recensées sur leur com-

mune de résidence cinq ans auparavant, permet en 

effet de préciser les flux d’entrées-sorties dans 

chacune des communes. Il est donc possible de 

comparer le « contenu » de ces flux en termes de 

caractéristiques socio-économiques des individus 

qui les composent afin de mettre en évidence 

d’éventuelles dissymétries entre les entrants et les 

sortants. 

Le tableau ci-dessous montre que la mobilité à cinq 

ans dans les communes comportant plus de 30 % 

d’habitants en Zus est plutôt moins élevée 

qu’ailleurs (près de 4 points de moins par rapport 

au nombre d’habitants de la commune). Il montre 

également que les partants des communes à Zus 

ont un taux de chômage inférieur de 3 à 4 points 

par rapport aux individus qui restent dans la com-

mune ou qui y arrivent. À l’inverse (voire en miroir), 

dans les autres communes, les individus mobiles 

sont légèrement plus affectés par le chômage que 

ceux qui ne bougent pas.

Ces résultats confirment les travaux menés par 

l’Onzus dans son rapport 2005 avec la nuance, 

toutefois, que la mobilité dans les communes à Zus 

est plutôt inférieure à celle des autres territoires. En 

revanche, la dissymétrie constatée dans le contenu 

des flux en termes de caractéristiques socio-éco-

nomiques des individus contributeurs est claire-

ment défavorable à ces communes et maintient 

mécaniquement ces territoires à un niveau élevé de 

difficultés.

Statistiques sur les déménagements et emménagements d’individus sur cinq ans 
dans des communes comportant ou non des habitants en Zus

Communes comportant plus de 30% d’habitants 
en Zus

Communes sans habitant 
en Zus

Proportion par rapport
 au stock (%)

Taux de chômage 
(%)

Proportion par rapport 
au stock (%)

Taux de chômage 
(%)

Restants 75,8 17,0 72,5 8,8

Arrivants 24,2 16,1 27,5 9,2

Partants 25,3 13,4 25,9 10,3

 Source : Insee, recensement 2006.

La géographie prioritaire de la politique de la ville coïncide, en 2006 
comme en 1999, avec celle des inégalités spatiales

Dans l’ensemble, la géographie de la politique de 
la ville, est assez proche de celle des inégalités 
spatiales. L’examen de l’indicateur caractérisant 
la part de l’hétérogénéité spatiale portée par le 
zonage (tableau 4, dernier groupe de colonnes) 
indique que la capacité du zonage à épouser 
les inégalités spatiales se renforce au cours du 
temps pour l’activité, la répartition des diplômés 
« bac + 2 ou plus », les familles monoparentales 
et la répartition des professions et catégories so-
ciales supérieures. En revanche, si la pertinence 
s’est accrue considérablement entre 1990 et 
1999 pour la répartition du chômage et celles 

des jeunes de moins de 25 ans, elle a légèrement 
diminué entre 1999 et 2006, tout en conservant, 
en 2006, une pertinence supérieure à celle 
observée en 1990. 
Autrement dit, globalement la géographie de la 
politique de la ville, déterminée pour l’essentiel en 
1996 et en 2006, coïncide avec les phénomè-
nes de ségrégation spatiale dans pratiquement 
toutes les dimensions socio-démographiques. 
En revanche, la « hiérarchie » des quartiers en 
termes de gradation des diffi cultés a connu des 
évolutions importantes.
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Panorama évolutif (1990-2006) des quartiers de la politique de la ville

Tableau 4
Evolution d’ensemble des principales statistiques socio-démographiques des Iris 
des agglomérations étudiées

Statistiques

Taux moyens dans les Iris 
hors quartiers de la politique 

de la ville
Surcroît de taux en Zus Surcroît de taux en Cucs

Part d'hétérogénéité portée 
par le classement des Iris  

dans le cadre de la politique 
de la ville

1990 1999 2006 1990 1999 2006 1990 1999 2006 1990 1999 2006

Chômage des 15-25 ans 0,17 0,22 0,18 0,09 0,14 0,13 0,05 0,08 0,07 0,20 0,27 0,20

Chômage des 25-64 ans 0,09 0,11 0,09 0,06 0,10 0,09 0,03 0,05 0,04 0,26 0,35 0,32

Chômage des hommes 
de 15-64 ans

0,07 0,10 0,09 0,07 0,11 0,09 0,03 0,06 0,05 0,23 0,34 0,30

Chômage des femmes 
de 15-64 ans

0,12 0,13 0,11 0,08 0,11 0,10 0,04 0,05 0,05 0,29 0,35 0,30

Activité des hommes 
de 25-64 ans

0,86 0,85 0,85 0,00 - 0,01 - 0,03 0,00 0,00 - 0,01 0,00 0,01 0,03

Activité des femmes 
de 25-64 ans

0,67 0,73 0,76 - 0,03 - 0,05 - 0,07 - 0,01 - 0,01 - 0,02 0,03 0,07 0,11

Hommes diplômés 
« bac + 2 ou plus »

0,20 0,27 0,32 - 0,11 - 0,14 - 0,16 - 0,09 - 0,11 - 0,12 0,14 0,19 0,21

Femmes diplômées 
« bac + 2 ou plus »

0,16 0,25 0,31 - 0,08 - 0,13 - 0,15 - 0,06 - 0,09 - 0,10 0,14 0,21 0,23

Jeunes de moins de 25 ans 0,34 0,32 0,32 0,07 0,07 0,06 0,03 0,03 0,03 0,14 0,14 0,11

Personnes âgées 
de plus de 65 ans

0,14 0,15 0,16 - 0,04 - 0,04 - 0,04 - 0,03 - 0,02 - 0,03 0,06 0,06 0,05

Familles monoparentales 0,11 0,13 0,14 0,06 0,08 0,09 0,04 0,05 0,06 0,17 0,25 0,25

Familles nombreuses 0,03 0,02 0,02 0,05 0,05 0,05 0,02 0,02 0,02 0,24 0,27 0,24

Catégories sociales 
supérieures

0,50 0,53 0,56 - 0,20 - 0,21 - 0,21 - 0,13 - 0,14 - 0,14 0,27 0,27 0,32

Source : Insee, recensements 1990, 1999 et 2006.
Note : la part d’hétérogénéité portée par le classement des Iris dans le cadre de la politique de la ville désigne la part de variance 
expliquée par un modèle de régression portant sur l’ensemble des Iris dans laquelle figure un effet fixe agglomération et trois variables 
désignant le type de rattachement de l’Iris à la politique de la ville (Zus, Cucs ou hors QPV). L’indicateur proposé est le R2 ajusté.
Traitement : Onzus.
Lecture : le taux de chômage moyen (pondéré par la taille des Iris) des jeunes âgés de 15 à 25 ans observé dans les Iris hors quartiers 
de la politique de la ville (QPV) des 39 agglomérations étudiées s’élève, en 1990, à 17 %. Il est de 22 % en 1999 et de 18 % en 2006. Le 
taux observé dans les Iris en Zus est de 9 points plus élevé au précédent en 1990, 14 points en 1999 et 13 points en 2006. Dans les Iris 
en Cucs, le taux est de 5 points plus élevé au taux observé hors QPV en 1990. L’écart est de 8 points en 1999 et de 7 points en 2006. 

Des trajectoires diverses conduisant, selon le cas, à un renforcement 
ou à une diminution des écarts entre les quartiers de la politique 
de la ville et le reste de leur agglomération
Au-delà de ces constats globaux, l’analyse des 
situations locales révèle d’importantes dispari-
tés. Ces constats sont mis en exergue dans le 
cahier local annexé à ce chapitre pour chaque 
agglomération. Nous résumons, dans cette 
partie, les principales tendances observées par 
agglomération.

Afi n d’apprécier l’évolution des agglomérations 
sur chacune des deux périodes inter-censitaires, 
nous présentons, pour chaque agglomération et 
chaque période, l’évolution de l’écart observé en-

tre les Iris en Zus et les Iris hors Zus et la position 
en début de période des uns par rapport aux 
autres. L’intérêt de positionner chaque agglomé-
ration sur cette double dimension est de mettre 
en évidence d’éventuelles accentuations ou, au 
contraire, résorptions d’inégalités à l’intérieur des 
agglomérations en relativisant cette évolution en 
fonction du niveau initial des contrastes. Toutes 
les situations d’agglomération peuvent exister, 
ainsi que le résume le schéma 1 dans le cas du 
taux de chômage.
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Schéma 1
Grille de lecture des graphiques 1 et 2 

Accentuation des contrastes en matière de chômage 
par rapport à l’évolution moyenne & contrastes initiaux 
plus faibles que la moyenne

Accentuation des contrastes en matière de chômage 
par rapport à l’évolution moyenne & contrastes initiaux 
plus marqués que la moyenne

Résorption des contrastes en matière de chômage 
par rapport à l’évolution moyenne & contrastes initiaux 
plus faibles que la moyenne

Résorption des contrastes en matière de chômage 
par rapport à l’évolution moyenne & contrastes initiaux plus 
marqués que la moyenne

En matière de chômage (graphiques 1 et 2), 
les agglomérations de Toulouse, Grenoble, 
Montpellier et Nantes ont connu, entre 1990 et 
1999, la dégradation la plus forte de la situation 
relative de leurs quartiers Zus, alors même que 
les contrastes entre ces quartiers et les autres 
quartiers des agglomérations étaient déjà re-
lativement accentués en 1990. À l’opposé, 
les territoires de l’agglomération parisienne, 
principalement pour les hommes, révèlent 
des contrastes relativement faibles en début 
de période et une dégradation plutôt moins 
marquée que dans les autres agglomérations. 
Angers se distingue par des contrastes élevés 
associés à une absence remarquable de dé-
gradation sur la période 1990-1999, tandis que 
toutes les autres agglomérations connaissaient 
un accroissement des écarts entre les Zus et 
les quartiers hors politique de la ville.

La période 1999-2006 est globalement plus 
favorable en matière de résorption du chômage 
et se traduit, en moyenne, par un léger rattra-
page des quartiers par rapport à leur environ-
nement. C’est le cas, dans les agglomérations 
où les contrastes étaient élevés et s’étaient 
accentués au cours de la période inter-censi-
taire précédente, comme à Nantes, Grenoble, 
Marseille et le Havre. D’autres aggloméra-
tions, où les contrastes sont moins marqués 
qu’ailleurs, bénéfi cient au cours de la période 
1999-2006, d’un rattrapage des quartiers Zus 
par rapport à leur environnement. C’est le cas 
à Paris et à Bordeaux. Strasbourg, Mulhouse 
et, dans une moindre mesure, Nancy (hommes) 
qui connaissent, entre 1999 et 2006, une dé-
gradation caractérisée de la situation de leurs 
Zus en matière de chômage.

Panorama évolutif (1990-2006) des quartiers de la politique de la ville
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Graphique 1
Évolution des écarts concernant le taux de chômage des femmes (15-64 ans) entre les Iris 
en Zus et les quartiers hors politique de la ville des agglomérations étudiées en fonction 
du niveau des écarts en début de périodes inter-censitaires

Source : Insee, recensements de la population 1990, 1999 et 2006.
Lecture : La figure du haut concerne la transition 1990-1999, celle du bas la transition 1999-2006. Chaque agglomération est figurée 
par un point positionné sur un couple d’axes : en abscisses figure l’écart des taux en début de période entre les Iris en Zus et les Iris 
hors quartier de la politique de la ville (QPV) des mêmes agglomérations ; en ordonnées est indiquée l’évolution de cet écart sur la 
période considérée. Lorsque l’écart est initialement positif, comme ici, une valeur positive de cette évolution signifie que l’écart entre les 
Iris en Zus et les Iris hors QPV s’est creusé sur la période. Les lignes rouges symbolisent les moyennes nationales pour chacune des 
deux variables. Ces lignes rouges dessinent quatre cadrans sur chaque graphique. Un point dans le cadran nord-est signifie que, dans 
l’agglomération en question, l’écart initial entre les Iris en Zus et les Iris hors QPV était plus marqué qu’en moyenne au niveau national, 
et que, sur la période, cet écart s’est creusé plus vite qu’en moyenne au niveau national. À l’opposé, un point dans le cadran sud-ouest 
signifie que dans l’agglomération en question, l’écart initial entre les Iris en Zus et les Iris hors QPV était moins marqué qu’en moyenne 
au niveau national, et que, sur la période, cet écart s’est creusé moins rapidement ou a diminué plus vite qu’en moyenne au niveau 
national.
Traitements : Onzus.
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Graphique 2
Évolution des écarts concernant le taux de chômage des hommes (15-64 ans) entre les Iris 
en Zus et les quartiers hors politique de la ville des agglomérations étudiées en fonction 
du niveau des écarts en début de périodes inter-censitaires

Source : recensements de la population 1990, 1999 et 2006, Insee.
Lecture : lorsque l’écart initial (axe des abscisses) est positif, une valeur poisitive de l’évolution de l’écart (axe des ordonnées) signifie 
que l’écart entre les Iris en Zus et les Iris hors QPV s’est creusé sur la période.
Traitements : Onzus.
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En ce qui concerne les taux d’activité, les situa-
tions sont peu contrastées en 1990 (graphi-
ques 3 et 4). Pour autant, les années 1990 sont 
caractérisées par une différenciation marquée 
des trajectoires des quartiers Zus dans leurs 
agglomérations, notamment s’agissant des 
femmes : dans les agglomérations d’Angers, 
Toulon, Grenoble, Paris, Toulouse, Marseille, 
Bordeaux l’activité des femmes en Zus aug-
mente plus vite que dans les autres quartiers. 
À l’inverse, dans les Zus de Lyon, Mulhouse, 
Nanterre, Orléans, le Havre, Montpellier,  
Évry, Metz, Avignon, Nice le taux d’activité des 
femmes baisse de plus de 4 points par rapport 
aux autres quartiers. L’ampleur de variation de 
l’activité masculine est plus faible. Là encore, 
entre 1990 et 1999, dans les agglomérations de 
Béthune, Nancy, Angers, Toulouse, et Orléans, 
l’écart Zus/hors QPV se résorbe partiellement, 
tandis qu’il se creuse relativement aux autres 

quartiers, à Paris, Versailles, Metz, Nanterre, le 
Havre, Mantes et Nice.

Entre 1999 et 2006, un rattrapage s’opère, 
consécutif à une forte dégradation antérieure, 
à Évry (femmes). L’écart des taux d’activité des 
femmes habitant les Zus de Metz, Avignon, 
Saint-Étienne, Mulhouse et Montpellier s’ac-
croit de plus de 6 points en défaveur des Zus 
pour les femmes et de plus de 4 points pour 
les hommes, après s’être également accru sur 
la période 1990-1999.

Enfi n, en 1990, les Zus d’Orléans se caracté-
risent par une activité féminine extrêmement 
basse par rapport au reste de l’aggloméra-
tion (contraste de 10 points supérieur à l’écart 
observé en moyenne) et qui s’est dégradée 
continûment sur toute la période 1990-2006.

Panorama évolutif (1990-2006) des quartiers de la politique de la ville
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Graphique 3
Évolution des écarts concernant le taux d’activité des femmes (25-64 ans) entre les Iris en Zus 
et les quartiers hors politique de la ville des agglomérations étudiées en fonction du niveau 
des écarts en début de périodes inter-censitaires
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Source : Insee, recensements de la population 1990, 1999 et 2006.
Lecture : lorsque l’écart initial (axe des abscisses) est négatif, une valeur positive de l’évolution de l’écart (axe des ordonnées) signifie 
que l’écart entre les Iris en Zus et les Iris hors QPV s’est partiellement résorbé sur la periode.  
Traitements : Onzus.
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Graphique 4
Évolution des écarts de taux d’activité des hommes (25-64 ans) entre les Iris en Zus 
et les quartiers hors politique de la ville des agglomérations étudiées en fonction du niveau 
des écarts en début de périodes inter-censitaires
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Source : Insee, recensements de la population 1990, 1999 et 2006.
Lecture : lorsque l’écart initial (axe des abscisses) est négatif, une valeur positive de l’évolution de l’écart (axe des ordonées) signifie que 
l’écart entre les Iris en Zus et les Iris hors QPV s’est partiellement résorbé sur la période.
Traitements : Onzus.

Entre 1990 et 1999, le taux de diplômés « bac + 2 
ou plus » augmente globalement très rapide-
ment, mais à un rythme moins soutenu en Zus 
qu’ailleurs. Les écarts se creusent donc entre les 
Zus et les autres quartiers (graphiques 5 et 6). 
Sur cette période, le creusement de l’écart en-
tre les Zus et les autres quartiers des agglomé-

rations est d’autant plus faible que l’écart initial 
est faible. C’est le cas à Toulon, Douai – Lens, 
Béthune (femmes). En revanche, à Strasbourg, 
Nanterre, Montpellier, Dijon (femmes) l’écart en-
tre les Zus et les autres quartiers se creuse : 
+ 7 points en neuf ans alors qu’il était initialement 
de l’ordre d’une dizaine de points. 
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Graphique 5
Évolution des écarts concernant la proportion de femmes diplômées de niveau « bac + 2 ou plus » 
entre les Iris en Zus et les quartiers hors politique de la ville des agglomérations étudiées 
en fonction du niveau des écarts en début de périodes inter-censitaires
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Source : Insee, recensements de la population 1990, 1999 et 2006.
Lecture : lorsque l’écart initial (axe des abscisses) est négatif, une valeur positive de l’évolution de l’écart (axe des oridonnées) signifie 
que l’écart entre les Iris en zus et les Iris hors QPV s’est partiellement résorbé sur la période.
Traitements : Onzus.

Entre 1999 et 2006, les écarts de taux de 
diplômés « bac + 2 » ou plus s’accentuent en-
core. Seuls les territoires urbains de Paris, Saint-
Etienne, Nice, Toulon, Bordeaux, Douai – Lens 
voient le creusement contenu dans des limites 
raisonnables (1 point environ sur la période). 

À l’inverse, Montreuil, Cergy (femmes), Boulo-
gne (hommes), Grenoble (hommes) et Mont-
pellier (hommes) connaissent une dégradation 
considérable de leur situation relative sur cette 
période (- 4 points).
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Graphique 6
Évolution des écarts concernant la proportion d’hommes diplômés de niveau « bac + 2 ou plus » 
entre les Iris en Zus et les quartiers hors politique de la ville des agglomérations étudiées 
en fonction du niveau des écarts en début de périodes inter-censitaires
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Source : recensements de la population 1990, 1999 et 2006, Insee.
Lecture : lorsque l’écart initial (axe des abscisses) est négatif, une valeur positive de l’évolution de l’écart (axe des ordonnées) signifie 
que l’écart entre les Iris Zus et les Iris hors QPV s’est partiellement résorbé sur la période.
Traitements : Onzus.

Le graphique 7 se rapporte aux familles mo-
noparentales. La situation initiale des Zus par 
rapport à leur environnement en 1990 est très 
comparable d’une agglomération à l’autre : 
l’écart est d’environ 6 points, peu dispersé, hor-
mis à Nantes et à Metz où il s’établit à environ 12 
points. Entre 1990 et 1999, les évolutions sont 

en revanche très contrastées : à Douai, Saint-
Étienne, Béthune, Metz, Avignon, on ne note 
pas d’évolution relative des Zus par rapport au 
reste de l’agglomération. En revanche, à Orly-
Orsay, Nantes, Rennes, Versailles et Marseille, 
le taux de familles monoparentales en Zus s’ac-
croît beaucoup plus vite que dans le reste des 
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Graphique 7
Évolution des écarts concernant la proportion de familles monoparentales entre les Iris en Zus 
et les quartiers hors politique de la ville des agglomérations étudiées en fonction du niveau 
des écarts en début de périodes inter-censitaires
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Source : Insee, recensements de la population 1990, 1999 et 2006.
Lecture : lorsque l’écart initial (axe des abscisses) est positif, une valeur positive de l’évolution de l’écart (axe des ordonnées) signifie que 
l’écart entre les Iris en Zus et les Iris hors QPV s’est creusé sur la période.
Traitements : Onzus.

agglomérations. Entre 1999 et 2006, l’écart se 
réduit pour un certain nombre d’aggloméra-
tions (Orléans, Saint-Étienne, Dijon, Clermont, 

Avignon, Nancy et Grenoble). À l’opposé, il 
s’accentue à Béthune, Toulon, Boulogne et le 
Havre.

Les quartiers de la politique de la ville ont été, 
lors de leur création, des quartiers regroupant 
une proportion élevée de jeunes et une pro-
portion moindre de 65 ans ou plus. Pourtant, 
en termes d’évolution démographique, l’un des 

traits dominants est le vieillissement relatif des 
quartiers sensibles dans certaines aggloméra-
tions. Cette tendance se manifeste dès la pre-
mière période inter-censitaire, mais de manière 
très variable (graphique 8). 

Panorama évolutif (1990-2006) des quartiers de la politique de la ville
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Ainsi, les Zus de Rennes, où résident relative-
ment moins de personnes âgées que dans les 
autres quartiers, voient leur taux augmenter 
plus fortement que dans le reste de l’agglomé-
ration. Dans une moindre mesure, c’est aussi le 
cas de Dijon, Grenoble, Strasbourg, Lyon, Tou-
louse et Boulogne. À l’opposé, Mulhouse, Lille 
et Versailles connaissent, sur la période, une 

augmentation moins rapide de la proportion 
des plus de 65 ans dans les quartiers en Zus.
Entre 1999 et 2006, c’est au tour des agglo-
mérations de Dijon, Le Havre, Grenoble, Tours 
et Rennes de connaître un vieillissement relatif 
de leur population. Les Zus de Angers, Nice 
et Vitry voient leur population âgée augmenter 
moins rapidement qu’ailleurs.

Graphique 8
Évolution des écarts concernant la proportion de personnes âgées de plus de 65 ans 
entre les Iris en Zus et les quartiers hors politique de la ville des agglomérations étudiées 
en fonction du niveau des écarts en début de périodes inter-censitaires
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Source : Insee, recensements de la population 1990, 1999 et 2006.
Lecture : lorsque l’écart initial (axe des abscisses) est négatif, une valeur positive de l’évolution de l’écart (axe des ordonnées) signifie 
que l’écart entre les Iris Zus et les Iris hors QPV s’est partiellement résorbé sur la période.
Traitements : Onzus.

Panorama évolutif (1990-2006) des quartiers de la politique de la ville
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Cahier local 
du panorama évolutif 
des quartiers
Le présent cahier local regroupe les informations 
relatives aux 39 territoires supports de l’étude. 
Outre une cartographie, divers tableaux sont pré-
sentés. Ces tableaux comprennent des informa-
tions relatives aux populations de l’ensemble des 
Iris des territoires, en distinguant parmi eux, les Iris 
intersectant des quartiers Zus et Cucs de ceux 
supports d’autres quartiers.
Les indicateurs proposés sont les suivants :
– taux de chômage des jeunes de moins de 25 ans ;
– taux de chômage des personnes de 25 à 64 ans ;
– taux de chômage des hommes de 15 à 64 ans ;
– taux de chômage des femmes de 15 à 64 ans ;
– taux d’activité des hommes de 25 à 64 ans ;
– taux d’activité des femmes de 25 à 64 ans ;
–  part des hommes de plus de 15 ans ayant un 

diplôme bac + 2 ou plus ;
–  part des femmes de plus de 15 ans ayant un 

diplôme bac + 2 ou plus ;
– part des personnes de 65 ans ou plus ;
– part des familles monoparentales.

Les tableaux sont présentés pour chaque territoire 
urbain étudié et permettent de caractériser l’évo-
lution des indicateurs en précisant, d’une part, 
leurs valeurs moyennes en 1990, 1999 et 2006 et, 
d’autre part, leurs évolutions entre 1990 et 1999 
puis 1999 et 2006.
En outre, fi gure également, dans les tableaux, un 
indicateur de « part expliquée de la variance ». Cet 
indicateur, compris entre 0 et 1, caractérise la part 
d’hétérogénéité locale imputable à la partition de 
l’espace urbain entre les quartiers Zus, Cucs et les 
autres. Plus cet indicateur est proche de 1, plus la 
géographie de la politique de la ville épouse celle 
des inégalités spatiales révélées par la statistique 
étudiée. 
L’indicateur de ratio de variances normalisées (voir 
encadré La mesure de l’hétérogénéité à l’in-
térieur des agglomérations) permet également 
d’apprécier l’évolution du niveau d’hétérogènéité 
des Iris du territoire étudié, relativement à celle 
observée en 1990. Si l’indicateur est supérieur à 1, 
l’hétérogénéité s’est accrue.
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Cahier local du panorama évolutif des quartiers

1er ardt.

2e ardt.

3e ardt.

4e ardt.

5e ardt.

6e ardt.

7e  ardt.

8e ardt.

9e ardt.
10e ardt.

11e ardt.

12e ardt.

13e ardt.
14e ardt.

15e ardt.

16e ardt.

17e ardt.

18e ardt.

20e ardt.

19e ardt.

Quartiers Prioritaires

Territoires d’analyse

Zone urbaine 
sensible (Zus)

Autre quartier
prioritaire

Iris des zones
urbaines sensibles

Iris des autres
quartiers prioritaires

Maillages territoriaux

Commune de Paris

Arrondissement municipal
dont au moins 30 % de la 
population réside en Zus

Autre arrondissement 
municipal

Iris de la commune

Autre commune 
de l’unité urbaine

Espace urbain dense

Hydrographie

0 2,5 5 Km

Espace urbain dense

Hydrographie

0 1,2 2,4 Km

Paris

Sources : BD CARTHAGE®, CORINE Land Cover, Insee.
Traitements et cartographie : Onzus.
Lecture : la zone considérée est délimitée en noir. Les Iris considérés en Zus fi gurent en rouge et ceux considérés en Cucs fi gurent en bleu. Les contours des quartiers sont 
dessinés en superposition. Les communes dont plus de 30 % de la population résident en Zus sont délimitées en jaune.

Les Iris en Cucs parisiens sont, du point de 
vue du chômage, très peu différents des Iris 
en Zus. Ainsi, moins d’un point sépare les taux 
de chômage des Iris en Cucs, de ceux en Zus 
en 1990, 1999 et 2006 quelle que soit la sta-
tistique considérée. L’augmentation du taux de 
chômage a été forte entre 1990 et 1999 (de 4 à 
6 points selon le cas), l’écart se creusant alors 
avec les autres quartiers. La période 1999-
2006 est plus favorable, avec une résorption 
partielle du chômage mais des écarts qui se 
maintiennent.

Le taux d’activité masculine, identique dans 
tous les types de quartiers en 1990, baisse 
continûment entre 1990 et 2006, de 3 points 
dans les Iris en Zus et 6 points dans les Iris 
en Cucs, alors qu’il est stable ailleurs. L’activité 
féminine, en 2006, est très proche dans les Iris 
en Zus du niveau observé dans les Iris hors 
quartiers. En revanche, l’écart est de 3 points 
entre les Iris en Cucs et les Iris hors quartiers 
sensibles de Paris.

La part des « bac + 2 ou plus » dans la popula-
tion reste plus faible dans les Iris en Zus et dans 
les Iris en Cucs qu’ailleurs (en 2006, écart de 
20 points pour les Iris en Zus et de 26 points 
pour les Iris en Cucs pour les hommes ; 
18 points pour les Iris en Zus et 22 points pour 
les Iris en Cucs pour les femmes). 

La part de personnes âgées de plus de 65 ans 
est plus faible dans les quartiers de la politique 
de la ville qu’ailleurs. La part de familles mo-
noparentales a fortement augmenté dans les 
Iris en Cucs, passant de 19 % en 1990 à 25 % 
en 2006. 

À Paris, la révision de la géographie contrac-
tuelle lors de l’instauration du Cucs (2006) a 
permis d’intégrer, dans le champ de la politique 
de la ville, des quartiers dont les diffi cultés sont 
supérieures à celles observées en Zus.
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Cahier local du panorama évolutif des quartiers

Taux de chômage des 15-24 ans Taux de chômage des 25-64 ans

Nb. Iris = 922 1990 1999 2006 V 1990-1999 V 1999-2006 Nb. Iris = 934 1990 1999 2006 V 1990-1999 V 1999-2006

Iris hors QPV
0,123*** 
[0,00202]

0,138***
[0,00287]

0,126***
[0,00292]

0,0141***
[0,00241]

- 0,0101***
[0,00360]

Iris hors QPV
0,0834***

[0,00114]
0,109***
[0,00111]

0,104***
[0,00105]

0,0253***
[0,000972]

- 0,00541***
[0,000870]

Iris en Zus
0,188***
[0,00878]

0,236***
[0,0117]

0,201***
[0,0124]

0,0514***
[0,0111]

- 0,0348***
[0,0112]

Iris en Zus
0,132***
[0,00467]

0,180*** 
[0,00531]

0,152*** 
[0,00460]

0,0480*** 
[0,00364]

- 0,0262*** 
[0,00409]

Iris en Cucs
0,198***
[0,0172]

0,259***
[0,00944]

0,219***
[0,0124]

0,0601***
[0,0195]

- 0,0407***
[0,0119]

Iris en Cucs
0,124*** 
[0,00427]

0,171*** 
[0,00460]

0,155*** 
[0,00465]

0,0465*** 
[0,00465]

- 0,0155*** 
[0,00420]

Part expliquée 
de la variance

0,172 0,276 0,147 0,049 0,015
Part expliquée 
de la variance

0,213 0,364 0,268 0,079 0,046

Ratio de variances 
normalisées 1 (ref.) 1,35*** 1,59***

Ratio de variances 
normalisées

1 (ref.) 0,997 0,839***

Taux de chômage des hommes (15-64 ans) Taux de chômage des femmes (15-64 ans)

Nb. Iris = 933 1990 1999 2006 V 1990-1999 V 1999-2006 Nb. Iris = 930 1990 1999 2006 V 1990-1999 V 1999-2006

Iris hors QPV
0,0835***

[0,00170]
0,111***
[0,00135]

0,103***
[0,00132]

0,0280***
[0,00161]

-0,00837***
[0,00119]

Iris hors QPV
0,0901*** 
[0,000939]

0,110*** 
[0,00108]

0,108*** 
[0,00120]

0,0193*** 
[0,00120]

- 0,00173 
[0,00109]

Iris en Zus
0,135***
[0,00495]

0,191***
[0,00594]

0,154***
[0,00536]

0,0584***
[0,00426]

-0,0357***
[0,00441]

Iris en Zus
0,142*** 
[0,00543]

0,175*** 
[0,00586]

0,160*** 
[0,00527]

0,0327*** 
[0,00417]

- 0,0142*** 
[0,00417]

Iris en Cucs
0,129***
[0,00692]

0,185***
[0,00603]

0,159***
[0,00575]

0,0573***
[0,00680]

-0,0258***
[0,00549]

Iris en Cucs
0,136*** 
[0,00420]

0,168*** 
[0,00416]

0,164*** 
[0,00509]

0,0318*** 
[0,00279]

- 0,00376 
[0,00426]

Part expliquée 
de la variance

0,153 0,355 0,221 0,068 0,056
Part expliquée 
de la variance

0,281 0,332 0,25 0,044 0,009

Ratio de variances 
normalisées 1 (ref.) 0,817*** 0,717***

Ratio de variances 
normalisées

1 (ref.) 1,13** 1,22***

Taux d’activité des hommes (25-64 ans) Taux d’activité des femmes (25-64 ans)

Nb. Iris = 934 1990 1999 2006 V 1990-1999 V 1999-2006 Nb. Iris = 933 1990 1999 2006 V 1990-1999 V 1999-2006

Iris hors QPV
0,894***
[0,00395]

0,888***
[0,00287]

0,888***
[0,00257]

- 0,00737***
[0,00101]

- 0,00103
[0,00150]

Iris hors QPV
0,772*** 
[0,00209]

0,801*** 
[0,00203]

0,814*** 
[0,00203]

0,0275*** 
[0,00203]

0,0115*** 
[0,00203]

Iris en Zus
0,897***
[0,00346]

0,863***
[0,00381]

0,863***
[0,00823]

- 0,0349***
[0,00424]

- 0,00202
[0,00672]

Iris en Zus
0,750*** 
[0,00614]

0,786*** 
[0,00502]

0,802*** 
[0,00652]

0,0364*** 
[0,00380]

0,0141*** 
[0,00380]

Iris en Cucs
0,901***
[0,00304]

0,875***
[0,00300]

0,844***
[0,00655]

- 0,0263***
[0,00257]

- 0,0306***
[0,00586]

Iris en Cucs
0,768*** 

[0,00490] 
0,792*** 
[0,00336]

0,783*** 
[0,00553]

0,0234*** 
[0,00386]

- 0,00909* 
[0,00464]

Part expliquée 
de la variance

0,001 0,018 0,055 0,097 0,041
Part expliquée 
de la variance

0,01 0,007 0,028 0,007 0,026

Ratio de variances 
normalisées 1 (ref.) 0,683*** 0,874**

Ratio de variances 
normalisées

1 (ref.) 0,952 1,21***

Part des hommes de 15 ans et plus avec bac + 2 ou plus Part des femmes de 15 ans et plus avec bac + 2 ou plus

Nb. Iris = 934 1990 1999 2006 V 1990-1999 V 1999-2006 Nb. Iris = 932 1990 1999 2006 V 1990-1999 V 1999-2006

Iris hors QPV
0,364***
[0,00489]

0,498***
[0,00458]

0,568***
[0,00473]

0,133***
[0,00201]

0,0729***
[0,00204]

Iris hors QPV
0,287*** 
[0,00293]

0,445*** 
[0,00339]

0,521*** 
[0,00366]

0,159*** 
[0,00174]

0,0773*** 
[0,00183]

Iris en Zus
0,176***
[0,0101]

0,298***
[0,0140]

0,370***
[0,0172]

0,122***
[0,00698]

0,0710***
[0,00694]

Iris en Zus
0,175*** 
[0,0101]

0,293*** 
[0,0101]

0,372*** 
[0,0101]

0,120*** 
[0,0101]

0,0753*** 
[0,0101]

Iris en Cucs
0,163***
[0,00772]

0,258***
[0,00873]

0,308***
[0,0115]

0,0927***
[0,00581]

0,0533***
[0,00693]

Iris en Cucs
0,152*** 
[0,00672]

0,246*** 
[0,00874]

0,297*** 
[0,0123]

0,0924*** 
[0,00503]

0,0512*** 
[0,00646]

Part expliquée 
de la variance

0,265 0,33 0,334 0,046 0,01
Part expliquée 
de la variance

0,251 0,338 0,329 0,156 0,021

Ratio de variances 
normalisées 1 (ref.) 0,921 1,02

Ratio de variances 
normalisées

1 (ref.) 1,26*** 1,52***

Part des plus de 65 ans Part des familles monoparentales

Nb. Iris = 937 1990 1999 2006 V 1990-1999 V 1999-2006 Nb. Iris = 926 1990 1999 2006 V 1990-1999 V 1999-2006

Iris hors QPV
0,167***
[0,00162]

0,161***
[0,00168]

0,148***
[0,00185]

- 0,00453***
[0,000907]

- 0,0118***
[0,000949]

Iris hors QPV
0,145*** 
[0,00146]

0,157*** 
[0,00165]

0,159*** 
[0,00202]

0,0121*** 
[0,00155]

0,00114 
[0,00153]

Iris en Zus
0,121***
[0,00450]

0,117***
[0,00512]

0,102***
[0,00513]

- 0,00284
[0,00277]

- 0,0137***
[0,00273]

Iris en Zus
0,179*** 
[0,00911]

0,203*** 
[0,00919]

0,205*** 
[0,00990]

0,0232*** 
[0,00516]

0,00466 
[0,00570]

Iris en Cucs
0,123***
[0,00576]

0,123***
[0,00508]

0,114***
[0,00477]

0,00258
[0,00310]

- 0,00832***
[0,00280]

Iris en Cucs
0,188*** 
[0,00672]

0,228*** 
[0,00657]

0,247*** 
[0,00865]

0,0416*** 
[0,00435]

0,0167*** 
[0,00561]

Part expliquée 
de la variance

0,129 0,104 0,084 0,007 0,002
Part expliquée 
de la variance

0,1 0,191 0,189 0,043 0,011

Ratio de variances 
normalisées 1 (ref.) 1,03 1,30***

Ratio de variances 
normalisées

1 (ref.) 1,22*** 1,74***

Source : Insee, recensements 1990, 1999, 2006. 
Traitements : Onzus. 
Lecture : Les lignes « Iris hors QPV », « Iris en Zus » et « Iris en Cucs » donnent les niveaux de chômage pour chaque année considérée (colonnes « 1990 », « 1999 », 
« 2006 ») dans chacun des trois types de territoire considérés, ainsi que leur évolution sur les périodes intercensitaires (colonne « V 1990-1999 » et « V 1999-2006 »).
Note : pour les coefficients, *** signifie que le coefficient est différent de 0 avec un niveau de confiance de 1 %, ** pour un niveau de confiance de 5 %, et * pour un 
niveau de confiance de 10 %. Pour les ratios de variances normalisées, les étoiles renvoient aux mêmes niveaux de confiance pour des écarts à 1.
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